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Les services secrets français blanchis
Hier à 15 h., le  général d e  Gaulle a donné sa prem ière conférence d e  presse  
d e  son secon d  septennat, dans la sa lle  d e s  fê te s  d e  l’Elysée. L’A gen ce té lé 
graphique su isse en a donné d e  larges extraits dont nous donnons un résumé. 
Le général a abordé cinq thèm es principaux: 1° Conclusions à tirer d e  l’é le c 
tion présidentielle; 2« Orientation d e  la politique économ ique, socia le, finan
cière d e  la France; 3° L’affaire Ben Barka; 4° L’OTAN; 5° L’Europe et le  Vietnam.

Harold Wibon 
à Moscou

L e  p re m ie r  m in is tre  
b r ita n n iq u e  H arold  W il-  
so n  e st a rr iv é  lu n d i  à 
M oscou  p o u r  u n e  v is ite  
o ffic ie lle  de  tro is  jo u rs. 
E n  ra ison  d u  m a u v a is  
te m p s , l’a v io n  d u  p r e 
m ie r  m in is tre  a d û  a t
te r r ir  à l’a éro p o rt in te r 
n a tio n a l de  C h e re m e tie -  
vo , à 32 k m . de M oscou, 
et n o n  à  l’aéro p o rt de  
V n u k o w o  où  a r r iv e n t  
n o rm a le m e n t les p e r 
so n n a lité s  é tra n g ères .  —  

N o tre  b é lin o  de L o n d res  
m o n tre  le p re m ie r  m i 
n is tre  b r ita n n iq u e  e t 
son  épouse sa lu a n t la 
fo u le  a v a n t d ’en tre r  
dans l’a v io n  a v a n t leu r  
d é p a r t de  L o n d res .

CRISE BELGE: une commission paritaire 
va élaborer un programme gouvernemental
Bruxelles. — La crise gouvernem entale b e lg e  durera encore plusieurs jours. 
M. Paul Segers (social-chrétien), chargé par le roi d e  former le nouveau gou 
vernement, a annoncé en effet qu'il réunirait mardi, sous sa présidence, une 
commission à laquelle serait confié le  soin d'élaborer un programme gou
vernemental.

Situation financière
« Il nous fa lla it in te rd ire  l ’in fla tion  

e t nous l’avons fait... E n 1958, nos 
réserves s’éleva ien t à  630 m illions de 
dollars, elles s ’é lèvent au jo u rd ’h u i à 
5500 m illions de dollars. En 1958, nos 
dettes ex té rieu res  é ta ien t de 3300 m il
lions de do llars don t plus d ’u n  m il
lia rd  à cou rt te rm e, ce qu i r isq u a it de 
nous m e ttre  en fa illite  à to u t m om ent. 
Nos de ' ':es son t tom bées à  450 m il
lions de do llars e t ce son t tou tes des 
dettes à long term e... A u jou rd ’hui, il 
n ’y a pas une  seule m onnaie dans le 
m onde qu i so it p lus solide que le 
franc. »

L'affaire Ben Barka
« Le m in is tre  de l ’In té r ie u r  du G ou

vernem en t m arocain  a procédé su r 
n o tre  sol à la  d isparition  d ’un  des 
p rinc ipaux  chefs de l ’opposition. Le 
G ouvernem ent m arocain  n ’a rien  fa it 
pou r a id e r à découvrir la  vérité , e t 
com m ent l ’a u ra it- il fa it pu isque O uf- 
k ir  s’est tou jou rs gardé, e t pou r cause, 
de s’exp liquer su r ses allées e t venues 
e t q u ’il est tou jou rs m in is tre  à  R a
bat.

» I l e st donc inév itab le  que quelque 
reg re t q u ’on en a it les rappo rts  franco - 
m arocains en sub issen t les consé
quences.

P aris. — Tous les jo u rn au x  p a r i
siens du  m atin  ti tre n t la rgem en t su r 
la  conférence de presse du général de 
G aulle e t y  consacrent de longs com
m entaires.

L'Aurore s
Sous le ti tre  « De G aulle annonce : 

la  F rance  en tend  fa ire  cavalier seul 
au  sein de l ’A lliance a tlan tiq u e  », 
l ’« A urore » (droite radicale) éc rit :
« On ne rep rochera  pas au  général de 
G aulle ce tte  fois, d ’avoir laissé de ce 
côté (l’OTAN) ses in ten tions dans 
l ’om bre. (...)

» C’est la  décision confirm ée de sor
t i r  de l ’OTAN. De sortir, en fait, de la  
défense in tégrée du m onde occidental. 
Les F rança is se dem anderon t sans 
doute : pou r se to u rn e r vers qui ? 
P ou r rechercher quelles a lliances ? 
P o u r tro u v e r en quelles civilisations 
une pareille  com m unauté de vues su r 
l’indépendance des nations e t su r  la  
liberté  e t la  d ignité de l ’hom m e ? On 
n ’a pas fin i de m esu re r la  la rg eu r 
du R ubicon qu ’a franch i h ie r  le géné
ra l de G aulle. »

Le Figaro
« OTAN, E urope : r ien  de nouveau  » 

est le  ti tre  choisi p a r  le  « F igaro  » 
(droite m odérée) pou r un  éditorial, 
dans lequel on relève no tam m ent : 
« Q u’il s’agisse de l ’OTAN ou de l ’E u
rope, on ne p eu t m anquer d ’ê tre  
frappé p a r  la  constance de vues du  
général de G aulle. Les objectifs q u ’il 
veu t a tte indre , qu i ne  les approuve
ra it ? M ais les m oyens envisagés son t- 
ils à la  m esure des bu ts définis ? On 
en p eu t douter. »

C om ba t
P our « C om bat » (indépendant de 

gauche), qui assure  su r tou te  la  la r 
geur de sa « une » : « De G aulle a  o r
donné les fa its  selon sa logique » :

« L a nouveauté de la  conférence est 
dans l’affirm ation  du systèm e qui, 
ju squ ’à la date  du  4 av ril 1969, v idera  
progressivem ent de son contenu, pour

» R ien  n ’ind ique que le con tre - 
espionnage e t la  police dans son en 
sem ble a ien t connu l ’opération  dans 
son ensem ble e t qu ’ils l ’a ien t cou
verte , au  con tra ire . »

L'Alliance atlantique
Si la  F ran ce  tie n t la  décla ration  

d ’in ten tio n  qu i donna lieu  à l’A lliance 
a tlan tiq u e  pou r valable, elle reconnaît 
en  m êm e tem ps que les dispositions 
d ’app lication  ne  son t pas satisfa isan tes 
dans les conditions actuelles.

Sans rev en ir  su r l’A lliance a tla n 
tique , la  F rance, d ’ici au  4 avril, 
te rm e  du  tra ité , va  con tinuer à m odi
f ie r  les dispositions actuelles p ra t i
quem ent, po u r a u ta n t q u ’elles la  con
cernen t. E lle p ren d ra  les dispositions 
voulues pou r que les changem ents 
so ien t progressifs, afin  de ne pas in 
com m oder ses alliés. I l s’ag it de ré 
ta b l ir  u n e  situa tion  norm ale de sou
v era in e té  en  fa it de sol, de ciel, de 
m e r de F ran ce  e t tous élém ents é tra n 
gers qu i se tro u v era ien t en F rance  
ne  re lèveron t plus que des au to rités 
françaises.

Le Vietnam
« Il n ’y a pas d ’au tre  voie pour 

m e ttre  fin  à la  guerre  que de conclure

la  F rance, l ’ob je t essentiel du  T ra ité  
de l ’OTAN. Le général de G aulle 
a rr iv e  au  po in t de non-re tour, là  où 
p réc isém ent les conflits von t n a ître  : 
p eu  d ’alliés, en effet, accep teron t de 
s igner avec la  F rance  des sortes de 
d ispositions b ila té ra les de défense. (...) 
L e po in t qu i nous p a ra ît ê tre  le plus 
g rave  est que, quel que soit le  b ien- 
fondé de la thèse du  général de 
G aulle  d ’une conception exigeante  de 
la  souvera ineté  nationale, les propos 
tenus h ie r son t en flag ran te  opposition 
avec les espoirs du  général de G aulle 
q u an t à  une  union politique des Six. 
(...) Q uel p a rten a ire  acceptera une 
désin tég ra tion  a tlan tique  pour une 
E urope d ’E ta ts aux  régim es d ifférents, 
aux  trad itions quelquefois riva les ? 
Les deux  « chap itres » du général de 
G aulle  su r l ’OTAN e t su r l’Europe 
son t à lire  séparém ent. C’est dom 
m age, m êm e s’il a  souvent raison. »

Le Popu la i re
Le « P opu la ire  » (socialiste) a su rtou t 

re ten u  de la conférence présiden tie lle  
que « de G aulle a refusé de s’exp li
q u e r su r le silence du pouvoir pen 
d an t la  cam pagne p rés iden tielle  », 
q uand  il a  é té  in terrogé  su r l ’affaire  
B en B arka.

L'Humanité
L ’« H um anité  » (com muniste) quali

fie to u r à tou r le discours du général 
de G aulle de « to u rs  de passe-passe» , 
de « ballade  du ba llo tté  » et de « p la i
doyer em barrassé  ».

E t sous le ti tre  « L iqu ider les bases 
U. S. », le quotid ien  com m uniste écrit : 
« A l ’égard  de l’OTAN, le chef de 
l ’E ta t est am ené à reconnaître  qu ’au 
jo u rd ’hu i non seu lem ent aucune m e
nace ne ju s tifie  la  coalition a tlan ti
que, m ais encore que celle-ci risque 
d ’en tra în e r no tre  pays dans une con
flag ra tion  générale. (...) Le général de 
G aulle n ’en tire  cependant aucune 
conclusion rad icale . Il tien t au  con
tra ire  l’A lliance a tlan tique  comme 
« tou jours va lab le  » e t recherche non

la  p a ix  en tre  tous les intéressés : ce 
sont ceux qui se sont trouvés d ’accord 
en 1954. Les conditions de cette  pa ix  
son t connues: fondam entalem ent, c’est 
l ’en ten te  pour com m encer le contac t 
en tre  les cinq puissances m ondiales. 
Si la  p a ix  est conclue, ce se ra it av an 
tageux  pour tou t le  m onde, m ais il 
fa u t consta ter qu ’on n ’en p ren d  pas le 
chem in. »

Nos commentaires
Ce discours est bien dans le ton 

du général ; c’est de l’autosatisfaction  
tout à  la fois habile et facile.

L’affaire Ben Barka devient une 
affaire purement marocaine du fait 
que, selon le général, « le service de 
contre-espionnage et la police fran
çaise dans son ensemble ne connais
saient pas l’opération ». L’explication  
est plus que de la « grosse ficelle », 
c’est de la « corde ».

Le panorama de l’économie fran
çaise tracé par le général ne corres
pond pas à  la réalité. Les journaux 
d’outre-Jura en font foi. On pouvait y 
lire hier : « Crise de la construction 
navale, menace d’asphyxie financière 
pour cent trente-cinq industries sous- 
traitantes du Var. Les difficultés de 
l'industrie: la  Compagnie des Hauts- 
Fourneaux de Chasse a déposé son  
bilan. Une société minière annonce 
des compressions de personnel, etc. »

Entre la situation réelle et l’exposé 
du général de Gaulle, il y  a beaucoup 
à  dire et les réactions ne manqueront 
pas. EUGÈNE MALÉUS.

pas une « ru p tu re  », m ais une « adap 
ta tion  ». (...) Cela ne signifie pas la  
liqu idation  des bases m ilita ires am é
ricaines ou ouest-allem andes installées 
su r  no tre  te rrito ire , m ais une m odifi
cation  de leu r s ta tu t. (...) C om m ent ne 
pas re g re tte r  que les déclarations du 
chef de l’E ta t su r un  te l su je t dem eu
re n t trop  équivoques ? (...) Ne con
v ien d ra it-il pas de d ire n e ttem en t que 
la  F rance  ne renouvellera  pas le tra ité  
qui a rriv e  ainsi à exp ira tion  ? »

L’accord de Tachkent entér iné
La N ouvelle Delhi. — La cham bre 

basse du P arlem en t ind ien  a en té riné  
a u jo u rd ’hu i l ’accord indo-pak istanais 
de T achken t après avoir re je té  les 
objections exprim ées à ce su je t p a r  
les m em bres socialistes e t ex trém istes 
de la  cham bre. Ces dern iers on t q u itté  
la  salle en signe de protestation .

A van t l ’approbation  form elle de 
l ’accord de T achkent, le m in is tre  in 
dien des A ffaires é trangères, M. S w a- 
ra n  Singh ava it indiqué que le Gou
vernem en t indien  av a it la  certitude  
que le P ak is tan  ava it rappelé  les 
groupes arm és qui s’é ta ien t in filtrés 
au  C achem ire. Le m in is tre  av a it en 
ou tre  déclaré qu ’un  g rand  nom bre 
de ces « in filtrés » ava ien t été tués, 
cap tu rés ou repoussés au P ak is tan  
p a r  les forces arm ées indiennes. Ces 
groupes, a  assuré  le m inistre, ne cons
titu e n t p lus une m enace pou r la  sécu
rité  dans cette  région.

O  Beyrouth. — Le retrait des troupes 
de l’ONU de la bande de Gaza a 
commencé lundi, annonce un commu
niqué des Nations Unies, par le départ 
d’un premier contingent de 600 hom
mes.
9  Vienne. — L’agence d’information 
hongroise MTI a déclaré lundi soir 
que la Cour martiale réunie à  Dja
karta pour juger le chef communiste 
indonésien Njono, pour sa participa
tion au coup d’Etat manqué de l’an 
dernier, l’a condamné à  mort.

L e fo rm a teu r souhaite, en  effet, r é 
réconcilier su r un  program m e com
m un  les deux  ailes (sociale-chré- 
tienne  e t socialiste) de la m ajorité , 
don t le  désaccord av a it en tra în é  la  
dém ission du  gouvernem ent de M. 
P ie rre  H arm el. La com m ission com 
p ren d ra  n eu f m em bres sociaux-chré
tiens e t neu f m em bres socialistes. E lle 
exam inera  no tam m ent les questions 
budgétaires, la  po litique économ ique

Vers des négociations 
américano-soviétiques

W ashington. — Des négociations 
am éricano-soviétiques s ’o uv riron t le 
2 m ars p rochain  à W ashington aux  
fins de conclusion d ’un  nouvel accord 
scientifique, techn ique’e t cu ltu rel, an 
nonce le D épartem en t d ’E tat.

L ’accord précéden t est venu à exp i
ra tio n  en  décem bre d ern ie r et, à  la  
fin  de l ’année 1965, son application  
av a it suscité certa ines difficultés. La 
sem aine dernière, l’URSS a soum is 
aux  E ta ts-U n is un  nouveau  p ro je t

Procès du Caire: verdict
Le Caire. — Le procès in ten té  à 

h u it m em bres de la fra te rn ité  m u
su lm ane s’est te rm iné  lundi soir p a r  
la  condam nation  des h u it inculpés, 
aux  trav au x  forcés à perpétu ité . 
Q uatre  d ’en tre  eux  on t é té jugés p a r 
contum ace. Le tr ib u n a l a ainsi con
firm é le réqu isito ire  du  p rocureur 
général. Le jugem ent doit cependant 
encore ê tre  ra tifié  p a r  le p résident.

Les h u it inculpés é ta ien t accusés 
d ’avo ir ou rd i u n  com plot con tre  le 
gouvernem ent de la RAU.

Tarsis n’est plus 
citoyen soviétique

Moscou. — L ’écrivain  V. T arsis a 
é té p rivé  de la  citoyenneté soviétique 
p a r  le p raesid ium  du Soviet suprêm e, 
pou r avoir commis des «actes indignes 
d ’un  citoyen soviétique » annonce la 
« P rav d a  ».

V. T arsis, né à K iev en 1906, est 
p a rti pour la G rande-B retagne le 
8 fév rie r dernier, dans des conditions 
légales, pour y  donner une série  de 
conférences à l’U niversité  de Leicester.

L a privation  de la citoyenneté so
viétique, précise la  loi de 1938, peu t 
ê tre  décidée « p a r  un décret spécial 
p ris  p a r  le praesid ium  du Soviet su 
prêm e pour chaque cas particu lie r ».

La m esure qu i frappe T arsis est 
donc exceptionnelle.

L ’écrivain  T arsis est connu à Mos
cou e t à l ’é tranger pour ses opinions 
hostiles au régim e.

Le 23 aoû t 1962, il fu t enferm é dans 
un  asile psych iatrique dans lequel il 
passa six mois. A sa sortie, Tarsis 
com m ença la  rédaction  d ’un  récit 
autobiographique, « Salle Sep t », dans 
lequel il décrivait son expérience et 
accusait le gouvernem ent d ’en ferm er 
les opposants au  régim e dans des 
asiles.

e t sociale (dans laquelle  figure le d if
ficile problèm e de la  sécurité  sociale 
e t de son financem ent) e t l ’assain is
sem ent financ ie r de l'enseignem ent.

M. Segers a indiqué que le trav a il 
de cette  « com m ission du  program m e » 
d u re ra it « sans doute quelques jou rs ». 
Ce n ’est que lo rsqu’elle se ra  a rrivée  
à une conclusion que le fo rm ateu r in 
v ite ra  les deux  p a rtis  de l ’ancienne 
coalition à s’en tendre, s’ils le  dési
ren t, avec le P a r ti  libéral, qu i é ta it 
sorti renforcé des élections de m ai 
1965.

C ependant, le  jeu  p arlem en ta ire  
p e rm e ttra it aux  sociaux-chrétiens et 
aux  socialistes, qui to ta lisen t 141 siè
ges su r 212 à  la  C ham bre, de se 
passer du concours des libéraux , re 
p résen tés p a r  48 députés.

I l  est a rr iv é  à u n e  p erso n n e  de m a  
co n n a issance  la p e tite  a v e n tu re  su i
v a n te , q u i e s t fo r t  ca ra c té r is tiq u e  d e  
la fa ço n  d o n t cer ta in es  f ir m e s  c o m 
p re n n e n t  le  co m m erce.

L a  m a c h in e  à la ve r  de  la d ite  p e r 
so n n e  é ta n t to m b é e  en  p a n n e , c e lle -c i 
s ’adressa  au se rv ice  de  ré p a ra tio n  de  
l’u s in e  q u i l’a v a it  c o n stru ite . C e tte  
u sin e , s i tu é e  d a n s le c a n to n  de B âle, 
d ép êch a  u n  o u v r ie r  ju s q u ’au d o m ic ile  
de la p erso n n e . L a  ré p a ra tio n  f u t  
fa ite , q u i n e  donna  pas sa tis fa c tio n  
d u  reste , m a is  cela  e st u n e  a u tre  h is 
to ire . D ’a illeu rs , q u a n d  la rem a rq u e  
e n  f u t  fa ite  à l’u sin e , la rép o n se  fu t:  
«  Q ue v o u le z -v o u s , o n  n e  p e u t pas  
fa ire  d u  n e u f  a vec  du  v ie u x  ! » D ’ac
cord , m a is  on p e u t  q u a n d  m ê m e  re 
m e ttr e  u n e  m a c h in e  en  é ta t d e  fo n c 
tio n n er , n e  se ra it-ce  que  q u e lq u es  
jo u rs , n o n  ?

M ais le m e ille u r  de  l’h isto ire , le 
vo ic i: à la ré c ep tio n  de  la fa c tu re , la 
p ro p r ié ta ire  de  la  m a c h in e  co n sta ta  
que  la ré p a ra tio n  a v a it coû té , fo u r n i
tu re s  e t te m p s  de tra va il, 28 fr . 20, 
a lors que  les fra is  de d é p la c em en t de  
l’o u v r ie r  (65 k m .)  é ta ie n t é va lu és  à 
42 fr. 75. E s tim a n t ce d e rn ier  p r ix  
tro p  é levé , la p e rso n n e  té lép h o n a  à 
l ’u s in e  e t d it q u ’e lle  n ’é ta it pas d ’ac
cord  a vec  ce ta r if. A p rè s  q u e lq u es  
d iscu ssio n s, n ’a y a n t pas de  te m p s  à 
p erd re , e lle  coupa co urt, d éc la ra n t 
v o u lo ir  ré flé c h ir  ju s q u ’au  len d em a in . 
L e  len d e m a in , n o u v e l ap p e l p o u r  d ire  
que, d é c id ém en t, e lle  n e  p a y era it pas  
ce tte  fa c tu re . O n lu i ré p o n d it alors: 
« E cou tez , on  p e u t s ’a rranger, v o u s  n e  
p a y erez  q u e  21 fr . de fra is  de d é p la 
c e m e n t ! » U ne ré d u c tio n  de 50 °/a, 
co m m e  ça, s im p le m e n t parce  q u e  la 
c lie n te  a v a it m a n ife s té  q u e lq u e  f e r 
m e té  ! A  n o té  q u e  c e lle -c i n ’a v a it a u 
c u n e m e n t in v o q u é  des d iff ic u lté s  f i 
n an c ières, n i  d ’a illeu rs  d ’a u tre s  m o tifs  
que « C’est tro p  cher ! » Il fa u t  cro ire  
que  l’u s in e  n ’a v a it pas la consc ience  
tro p  tra n q u ille  !

Q ua n d  je  m ’e ffo rc e  de fa ire  co m 
p re n d re  à m o n  en to u ra g e  que  le co n 
so m m a teu r , s’il v o u la it réagir, p o u r
ra it fa ire  ba isser le  coû t de  la v ie , 
h e in  ? P IC H O U X .

Ce qu’en pense la presse parisienne
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COMBINONS DES MENUS BON MARCHÉ

Baisse
le kg.

LAITUES 1.55
Lard cuit de la Forêt-Noire

les 100 g. 1.10

M ercred i : 4  p ièces

Merveilles 1.-
Dans nos  p r inc ipaux  ma'gasins 

e t  aux  Milles e t  Un Articles

Service à café, 15 p i è c e s  

Moulin à café é lec t r iq u e

19.80
23.80

ET ENCORE MEILLEUR MARCHÉ GRACE A LA RISTOURNE

La C haux-de-Fonds 
Le Locle
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CAPORAL-FILTRE
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UNION DE BANQUES SUISSES
SCHWEIZERISCHE BANKGESELLSCHAFT 

UNIONE DI BANCHE SVIZZERE 
UNION BANK OF SWITZERLAND

Convocation
MM. les actionnaires sont convoqués eu

Assemblée générale ordinaire
pour le vendredi 4 mars 1966, à 15 heures, 

dans la petite salle des concerts (Kleiner Tonhallesaal) du Bâtiment 
des congrès à Zurich (Kongresshaus, Claridenstrasse, entrée porte T)

Ordre du jour:
1. Rapport du Conseil d’administration et présentation des comptes de l’année 1965 

Rapport des contrôleurs 
Affectation du bénéfice net

7  *  r Û O V -■ SfJ) c»GC? )» ?

Goût FRANC 
toujours 
pour 1 FRANC

Vous
la goûterez 
et elle 
vous plaira!

sans filtre 
et papier maïs filtre

i - 

|
|

f
i

2. Décharge à l ’administration 

3. Nominations 

4. Divers

Les cartes d’admission à l’assemblée peuvent être retirées du 22 février au 
2 mars 1966 au soir, moyennant justification de la possession des actions, aux 
guichets des titres de notre siège et de toutes nos succursales et agences.

Pendant la même période, le bilan, le compte de profits et pertes, de même que 
le rapport annuel contenant les propositions du Conseil d’administration pour 
la  répartition du bénéfice net et le rapport des contrôleurs sont à la disposition 
de M E  les actionnaires auprès de notre siège et de toutes nos succursales et 
agences.
18 février 1966

UNION DE BANQUES SUISSES
A u nom du Conseil d ’administration: 

L e Président: Dr A.Schaefer

r  - >
: 5** ■ ' -i- '

f • ' '■

G O  U T  F  R  A N C

.7 ;. , V,. .i ' ■

POLI CE 17

VILLE DE LA C H A U X -D E -F O N D S

Les services de l'administration communale 
seront fermés le

lundi 28 février
En revanche, ils seront ouverts exception
nellement le samedi 4 mars, de 8 h. à 11 h. 45.

COMMISSION SCOLAIRE
DE LA CHAUX-DE-FONDS

SOCIÉTÉ DES CONFÉRENCES

Mardi 22 février 1966, à 20 h. 15, 
à l'A m phithéâtre du c o llè g e  Primaire

CONFÉRENCE PUBLIQUE ET GRATUITE

PARIS ET SES POÈTES
par M. PIERRE WALZER
p r o f e s s e u r  à l 'Univers ité  d e  Berne

Maison du Peuple  - La Chaux-de-Fonds - Vendredi 4  m ars  à 2 0  h. 3 0
UNIQUE RÉCITAL DU COMIQUE FRANÇAIS N° 1

FERNAND RAYNAUD
dans  un program m e e n t i è re m e n t  nouveau comme à Paris

3 h e u r e s  d e  fou rire a s su ré  

Loc.: G ira rd ,  t a b a c s ,  av.  L.-Robert 68, C haux-de-F onds,  tél .  2 4864

En cas d e  décès 
adressez-vous â E. Guntert & Fils
Numa-Oroz 6 • Tél. jour e t  nuit 2 4 4 7 1

Artic les mor tuair e*  Cerceu l ls  
T ransport s  a u to  Prix m o d é r é s

LIVRES
d ' o c c a s i o n  t o u s  g e n r e s ,  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  Achat 
v en t e ,  é c h a n g e  — Librai r ie 
p l a c e  d u  M a r c h é  té l.  2 33 72.

Discret*
R a p ld eiP R E T S  Sans caution

Av. L.-Robert 88 
La C haus-de-Fonds

BANQUE EXEl 
Tél. S 16 12

M C I 5 0 2  « P I E R R E S »

c h e r c h e

M anufacture d e  pierres  
d 'h orlogerie

A ven u e Léopold-R obert 105 
2501 La Chaux-de-Fonds

O U V R I È R E S
a y a n t  b o n n e  vue ,  p o u r  d i f fé re n ts  t ravaux .

Ecrire o u  s e  p r é s e n t e r  d è s  16 h eu res .
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P R O G R A M M E S

(((((((3)))))))
RADIO + TÉLÉVISION

M ard i  22 fé v r i e r :

SOTTENS. — 16.00 Miroir -f lash . 16.05 Ren
d e z - v o u s  d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Miroir -f lash .
17.05 I d é e s  d e  d e m a in .  17.30 J e u n e s s e - C l u b .
18.00 Inf. 18.10 Micro  d a n s  la v ie .  19.00 M iroir  
d u  m o n d e .  19.30 Disc-o-mat lc . 20.00 M a g a z i n e  
66. 20.20 D is q u e s .  20.30 S o i r é e  t h é â t r a l e .  22.35 
Inf. 22.40 C o u r r ie r  du  c œ u r .  22.50 I n t e r m è d e  
m us ic a l .  22.55 N a t i o n s  U nies . 23.25 Miroir- 
d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  — 18.00 
3 e u n e s s e - C l u b .  18.30 P e r s p e c t i v e s .  19.00 Per  
I l a v o r a to r i  Ita lian l in S v izzera . 19.25 M us . 
p o u r  la s u i s s e .  20.00 V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  
la v i e  d u  m o n d e .  20.20 «La 3 a n g a d a »  feu i l 
le ton .  20.30 P a g e s  c é l è b r e s .  21.30 M o n d e  
ch r é t i e n .  21.45 «Le C r é p u s c u l e  d e s  Dieux», d e  
W a g n e r .  22.30 A n th o lo g i e  d u  jazz .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 A d a p t .  
16.30 Thé d a n s a n t .  17.30 P our  l e s  j e u n e s .  18.00 
Inf. 18.05 M a g a z i n e  r é c ré a t i f .  18.45 P a t i n a g e .
19.00 Inf. 19.40 Echo d u  t e m p s .  20.00 Orch .  
s y m p h o n .  21.35 A m a te u rs  d e  mus . 22.15 Inf. 
22.25 Mus.  b a r o q u e .  23.15 Inf.

TELEVISION ROMANDE. —  19.00 Bullet in .
19.05 M a g a z i n e .  19.25 «Les J e u n e s  A n n ées » ,  
fe u i l l e to n .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 C a r re fo u r .  
20.35 S im p le  p o l i c e .  21.00 330 s e c o n d e s .  21.40 
«La M a is o n  d a n s  la C la i r iè re» , film. 22.05 
Té lé fo rum . 22.50 T é lé jou rn a l .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re  c h a î n e .  18.25 
TV s c o l a i r e .  18.55 G r a n d  v o y a g e .  19.20 M a 
n è g e  e n c h a n t é .  19.25 « L 'A bonné  d e  la Ligne 
U», f e u i l l e to n .  19.40 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .
20.00 A c tu a l i t é s .  20.30 G r a n d  Prix d e  la c h a n 
s o n .  20.45 «Le D om pteur» ,  film. 22.25 L ' é v é n e 
m en t .  22.40 Mus.  d e  n o t r e  t e m p s .  23.20 A ctua l .

M e r c r e d i  23 f é v r i e r :

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r  à to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro i r -p re m iè re .  8.00 e t  9.00 M iroir -f lash.
9.05 A v o t r e  s e r v i c e l  10.00 e t  11.00 Miroir- 
f la sh .  11.05 Sur t o u t e s  l e s  o n d e s .  11.40 Mus.  
l é g è r e  e t  c h a n s o n s .  12.00 Miroir -f lash .  12.05 
C ar i llon  d e  midi.  12.35 Bon a n n i v e r s a i r e .  
12.45 Inf. 12.55 «La D angada» , f e u i l l e to n .  13.05 
N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .  13.30 A t i r e - d 'a i l e .
14.00 M iroir -f lash . 14.05 C o n c e r t  c h e z  s o i .
15.00 M iroir -f lash .  15.20 R é a l i t é s .

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 V ient d e  
p a r a î t r e .  6.50 J o u r  n o u v e a u .  7.00 Inf. 7.10 
C h a n s o n s  p o p .  7.25 C hron .  a g r i c o l e .  7.30 A u
to m o b i l i s t e s .  8.30 Mus.  s y m p h o n .  9.00 Inf.
9.05 E n t rac te .  10.00 Inf. 10.05 O r g u e .  10.25 
C o n c e r to .  11.00 Inf. 11.05 Emis. co m .  12.00 
O p é r e t t e s .  12.30 Inf. 12.50 C o m p l im e n ts .  13.00 
Mus. 14.00 M a g a z i n e  fém in in .  14.30 Emis, ra- 
d i o s c o l a i r e .  15.00 Inf. 15.05 M us.  d u  XVIIle 
s i è c l e .

TELEVISION ROMANDE. — 13.10 Ski n o r d i q u e .  
TELEVISION FRANÇAISE. —  1re  c h a î n e .  9.30 

TV s c o la i r e .  12.30 Par is -C lub .  13.00 A c tu a l i t é s .
14.05 TV s c o l a i r e .  14.35 T é l é - v o y a g e s .

V

Reprise en première ligue
Suisse occidentale Suisse centrale

3 G N P P t i J G N P Pi»
î . Xamax 13 5 8 0 18 1. Langenthal 11 8 2 1 18
2. Chênois 13 7 4 2 18 2. Olten 11 8 2 1 18
3. Etoile Carouge 11 8 1 2 17 3. Wohlen 11 6 2 3 14
4. Fribourg 13 6 4 3 16 4. Aile 12 6 1 5 13
5. Yverdon 12 6 2 4 14 5. Concordia 11 5 2 - 4 12
6. Forw ard 13 5 4 4 14 6. Delémont 12 5 2 5 12
7. Versoix 12 4 5 3 13 7. Berne 12 5 2 5 12
8. Stade Lausanne 13 5 3 5 13 8. Berthoud 11 4 2 5 10
9. Vevey 11 5 1 5 11 9. Fontainemelon 11 4 1 6 9

10. Rarogne 11 2 4 5 8 10. Minerva 11 3 3 5 9
11. Meyrin 12 2 3 7 7 11. Trimbach 11 3 2 6 8
12. M artigny 11 2 0 9 4 12. USBB 11 1 4 6 6
13. M ontreux 11 1 1 9 3 13. Nordstem 11 2 1 8 5

Dimanche prochain
Quarts de finale de la coupe suisse 

Zurich—Bellinzone 
Young-Boys—Bâle 
Servette—La Chaux-de-Fonds 
Cantonal—Brühl

Championnat suisse 
Y oung-Fellows—Luceme 
Lausanne—Bienne

S  p o r t - T o t o

Pas de 15 !
Liste des gagnants du concours des 

19-20 février : 61 gagnants avec 12 
points à 3147 fr. 20 ; 1156 gagnants 
avec 11 points à 166 fr. 05 ; 9134 ga
gnants avec 10 points à 21 fr.; 52 000 
gagnants avec 9 points à 3 fr. 70. Le 
m axim um  de 13 points n ’a été attein t 
p ar aucun pronostiqueur.

•  Pelé, de son vrai nom Edson 
A rantes do Noscimènto, a épousé lun
di m atin M lle Rose-Mary Reis Cholbi. 
Les cérémonies civiles et religieuses 
se sont déroulées à Santos. L’in terna
tional brésilien (24 ans) et son épouse 
ont ensuite pris l’avion pour l’Europe. 
Ils doivent notamment séjourner à 
F rancfort e t en Italie.

•  Championnat suisse des réserves, 
groupe A : Bâle—Young-Boys, 3-2 ; 
Bienne—Lugano, 6-0; Lucerne—G ran
ges, 5-3 ; UGS—Sion, 1-1. — Groupe 
B : Cantonal—Thoune, 1-1 ; Soleure— 
W interthour, 1-3 ; Porrentruy—Brühl, 
1-2 ; Baden—Moutier, 3-3.

NATATION. — A Kimberley, la 
jeune Sud-Africaine A nn Fairlie (17 
ans) a battu le record du monde du  
110 yards dos fém inin en 68”6. Le 
précédent record était détenu par sa 
compatriote Karen Muir avec 68”7 
depuis le 11 août 1965. A nn  Fairlie 
a battu dans l’ordre Karen M uif Q3 
ans), créditée de 68”8 et la Française 
Christine Caron (72”1).

Roman de

A .
BACHELIN

z
<oc
<
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Roman de
A.

BACHELIN
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— Il y  avait autrefois monsieur Leftel, des 
chevaliers qui s’en allaient par le monde, re
dressant les torts, secourant les opprimés...

— D élivrant les jeunes filles prisonnières et 
m ettant en déroute les tyrans ; ah ! oui, j ’ai lu 
quelques-unes de ces histoires...

— Vous ressemblez à  ces paladins d’autrefois, 
monsieur Lebel.

— Ah ! j ’aurais aimé cela... Tenez, l’autre 
soir, quand je  vous amenais aux Prises, à che
val... Bon ! j ’allais dire une bêtise..

— Dites, je vous prie : vous pensiez être un 
chevalier, n ’est-ce pas ? Vous l ’étiez, en effet, 
car, sans vous, où serais-je ?

— M aintenant, que pensez-vous faire ?
— Eh bien, monsieur, je  vous ju re  que cela 

me préoccupe beaucoup et que je  ne trouve rien, 
mais absolument rien.

— Vous n ’avez pas une idée ?... Moi, j ’en ai 
beaucoup.

Ils m archaient en parlant, s’arrê tan t parfois 
en face l’un de l’autre, e t venaient d ’atteindre 
la  route. Miss Sarah se retourna, e t tous deux 
ren trèren t dans la forêt.

— Je  vous écoute, dit-elle.
— Craindriez-vous peut-ê tre  d’aller à Neu- 

châtel ? Il me semble que vous trouveriez là 
quelque famille qui vous recevrait avec plaisir.

— Jam ais, jam ais ! interrom pit miss Sarah 
vivement. Qu’irais-je  faire là  ? M endier une pro
tection ? Non... Le sort s’est tourné contre moi, 
e t je  ne voudrais pas rappeler par ma présence 
à des indifférents tous les hommages dont ils 
m ’ont fatiguée ; puis je  ne veux pas courir le 
risque de revoir milord Maréchal, ni personne 
de ceux que j ’ai connus à Cotendart... Mau
vaise idée, monsieur Lebel ! Le seul auquel je 
songerais peut-être, ce serait M. Rousseau ; mais 
c’est impossible...

— Je  vous chercherai alors une pension quel
que part, à Saint-Aubin, à Bevaix...

— A Saint-Aubin, pour y rencontrer M  de Gor- 
gier ; à Bevaix, M. de Cham brier ! Que ferais-je 
là d ’ailleurs ? Si mon père m ’a abandonnée, 
c’est pour toujours. Vous voyez que mes soucis 
ont une raison. Je  ne puis retourner en Ecosse, 
je  suis proscrite, nos biens sont confisqué...

— Je  sais que l’Ecosse est votre pays, miss ; 
j ’y avais songé.

Elle se retourna vivement :
— Ah ! vous y avez songé ?
— Je  pensais me m ettre à votre disposition : 

une jeune fille ne peut voyager seule. Vous trou
verez peu t-ê tre  que je fais un singulier compa
gnon ; m ais vous pouvez vous fier à moi... c’est 
sûr et solide...

— L’Ecosse !... Je  reverrais ce cher pays et 
j ’y serais arrêtée, emprisonnée ; cela vaudrait 
peu t-ê tre  mieux que tout le reste...

— Je  ne sais pas trop que vous dire, pour
suivit Lebel ; peu t-être que je vous offense, mais 
ne prenez pas les choses à mal, au moins : je 
vous suis dévoué comme je  ne sais dire qui ; je 
veux tout faire pour vous, miss, tout au monde ; 
sans me flatter, personne ne pourra vous aider 
comme moi. E t quand vous serez, comment 
d irai-je ?... sauvée, vous pourrez me tourner le 
dos et ne plus me connaître.

— Pourquoi vous tournerais-je le dos ?
— Je ne veux pas dire que vous le feriez, non; 

mais cela vous ennuiera de devoir quelque
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chose à un  homme qui n ’est pas des vôtres j je 
veux seulem ent dire : ne faites pas attention à 
moi, vous ne me reverrez plus.

— Je  ne vous comprends pas ; mais ce que je 
comprends, c’est que vous me jugez mal, très 
mal... Pourquoi voudriez-vous que je  fusse in
grate ? Qu’appelez-vous « les vôtres ? » Pourquoi 
ne vous reverrais-je pas quand vous m ’auriez 
sauvée ?

— Les vôtres, mais ce sont les messieurs 
qu’on voyait tous les jours à Cotendart avec de 
beaux habits, des uniformes, de belles m aniè
res... Je  n ’en dis pas de mal, mais ne m ’en de
mandez pas davantage.™

Il parlait vite, quoique un peu embarrassé, 
et miss Sarah l’écoutait en se dem andant si elle 
eût trouvé, sous les beaux habits et les unifor
mes, la  générosité de Lebel, p rêt à tout sacrifier 
pour elle, e t qui, cette tâche accomplie, voulait 
se soustraire à sa reconnaissance. En allant à 
lui, son cœ ur ne s’était point trompé ; il était 
réellem ent noble.

— Alors, miss que décidez-vous ?
— Je  ne sais pas ; je  ne vois pas l’issue... 

Vous tenez donc bien à ce que je parte ?
— Mais non, je  ne veux pan que vous partiez : 

je veux seulement que vous retrouviez votre vie 
d’autrefois.

— Ce n ’est pas possible ; il y a quelque chose 
de brisé dans mon existence. Vous voulez vous 
dévouer pour moi : c’est généreux à vous, et je  
ne sais comment vous exprim er ma reconnais
sance. Laissez-moi aller où ma destinée m ’ap
pelle... je  ne sais pas où... Je  partira i et je  m ’en 
ira i devant moi, au hasard, seule, misérable, 
parce que je  n ’ai pas voulu commettre une in
famie pour être  m aréchale et riche, mais sans 
un reproche de ma conscience.

Elle était vivem ent émue ; le sang revenait à 
sa face ; sa voix ferme, nette, accentuait chaque 
m ot ; elle releva’l. sa poitrine avec fierté et sa 
main froissait les feuilles des buissons qu’elle 
je ta it devant elle par poignées.

Lebel la regardait surpris :
— Miss, miss que vous me faites de peine ! 

Reposez-vous un  moment. — Et il lui indiquait 
un des sentiers du talus.

— Non ! répondit-elle sèchement... On m ’a 
tourmentée, et je n ’ai pas eu une révolte contre 
mon père. Je  souffrais bien pourtant ; mais j ’a 
vais le respect de son autorité et assez de ra i
son pour me dominer, parce que je  me connais : 
en résistant, c’eût été la guerre e t l’enfer... 
M aintenant c’est fini et, après tout, au tan t être 
pauvre et malheureuse que de commettre une 
mauvaise action... Mais vous voyez bien que je 
vous dis tout et que je  ne manque pas de con
fiance.

— C’est vrai, miss ; rassurez-vous, prenez 
courage ! Vous ne pouvez être malheureuse.

— Du courage, j ’en ai ; je  le sens à présent ; 
j ’en ai assez pour partir tout de suite, ce soir 
même, s’il le faut, puisque vous me dites de 
partir.

— Où irez-vous ?
— Je ne sais pas.
— Je vous accompagnerai.
— Non, mille fois non ! C’est alors que les 

méchants propos se déchaîneraient contre moi.

(A suivre.)

Les championnats du m onde nordiques

Aloïs Kaelin a réalisé ce 
qui paraissait impossible
Grâce à une performance étourdissante dans l’épreuve de fond, le Suisse 
Aloïs Kaelin s’est adjugé, lundi, au pied du fameux tremplin de Holmenkollen, 
la médaille de bronze du combiné nordique des championnats du monde d’Oslo. 
Il n’a (Jû s’incliner que devant les deux Allemands de l’Ouest Georg Thoma 
et Franz Keller.

Après son médiocre comportement 
de dimanche dans le saut, Aloïs Kae
lin avait pratiquem ent perdu tout 
espoir de term iner parm i les trois 
premiers. Il ne s’en est pas moins 
battu  avec un courage exceptionnel 
sur les 15 km. de l’épreuve de fond, 
au term e de laquelle il a devancé 
Georg Thoma de 3’ 51” e t Franz Kel
ler, le vainqueur de l’épreuve de saut 
de la  veille, de 5’ 56”. Aloïs Kaelin a 
term iné très fort. Il s’est même payé 
le luxe d’effectuer un pas de pati
neur dans la dernière ligne droite. 
Le retard  accumulé dans le saut était 
cependant trop im portant pour qu’il 
puisse espérer mieux que cette troi
sième place, en dépit de sa course 
vraim ent extraordinaire.

Comme il l’avait fait en 1962 à 
Zakopane et en 1964 à Innsbruck, 
Kaelin a donc échoué en raison de ses 
m auvais résultats dans le s a u t  Sa 
médaille de bronze constitue cepen
dant cette fois un  sérieux motif de 
consolation (à Zakopane il avait fina
lem ent term iné quatorzième du com
biné et à Innsbruck douzième). Sa 
médaille est la troisième remportée 
par un  Suisse dans le cadre des 
championnats du monde des disci-

C y c l i s m e

plines nordiques, après celles des sau
teurs Fritz Kaufmann (argent en 1931) 
et Marcel Reymond (or en 1933).

Cette épreuve de fond du combiné 
s’est déroulée dans des conditions très 
difficiles en raison de la neige fraîche 
et du vent qui avaient rendu la p ré
paration de la piste pratiquem ent 
impossible.

Les grands battus de ce combiné 
nordique sont les scandinaves, dont 
le  meilleur représentant, le Norvégien 
Dobloug, a dû se contenter de la sep
tième place. Les résultats :

Fond combiné 15 km.: 1. Kaelin, 
Suisse, 52’ 12”9; 2. Svendsen, Norvège, 
54’ 25”5 ; 3. Poehland, Allemagne de 
l ’Est, 55’ 14”8 ; 4. Lengg, Allemagne 
de l’Ouest, 55’ 33"3 ; 5. Klinga, Fin
lande, 55’ 33”5 ; 6. Simenov, URSS. 
55’ 38”6 ; 7. Weisspflog, Allemagne de 
l ’Est, 55’ 43”6.

Combiné nordique : 1. Thoma, Alle
m agne de l’Ouest, 446,66 points ; 2. 
Keller, Allemagne de l’Ouest, 443,04 ; 
3. Aloïs Kaelin, Suisse, 440,73 ; 4. 
Poehland, Allemagne de l’Est, 439,42 ; 
5. Tcheremuchkine, URSS, 434,04 ; 6. 
Simenov, URSS, 430,16 ; 7. Dobloug. 
Norvège, 428,29 ; 8. Weisspflog, Alle
magne de l ’Est, 427,30.

Le Tour d’Italie 
partira de Monte-Carlo

Le 49* Tour d ’Italie a été présenté 
lundi à la presse par les organisa
teurs. Il comprendra 21 étapes en 
ligne et une étape contre la m ontre 
qui représentent un total de 3993 km. 
Le départ sera donné le mercredi

Bob: 
encore un accident mortel

Quelques semaines, après l’accident 
m ortel survenu à l’Allemand Toni 
Pensberger à Cortina, l’Italien Sergio 
Zardini, ancien champion du monde, 
s’est tué sur la piste de Lake Placid, 
au cours des épreuves de l’In terna
tional Diamond Trophy. Le bob à 
quatre piloté par Zardini a été dé
porté dans un virage au sommet du
quel il s’est écrasé contre une palis
sade en bois. Zardini est m ort au 
cours de son transfert à l’hôpitaL L’un 
de ses coéquipiers, le médaillé olym
pique Peter Kirby, légèrement blessé, 
a été hospitalisé. Les deux autres, les 
Canadiens Mike Young et Paul Le- 
vesque, ne souffrent que d’ecchymoses 
diverses. L’épreuve a été annulée à 
la suite de cet accident.

18 mai de Monte-Carlo et l’arrivée 
est prévue pour le jeudi 9 ju in  à 
Trieste. Un seul jour de repos sera 
observé duran t toute l’épreuve, le 
m ardi 31 mai. La longueur moyenne 
des étapes sera de 181 km. Quatre 
arrivées seront jugées en côte : à 
Monesi (deuxième étape), à- Rocca di 
Cambio (septième), à la Maddalena 
(quinzième) et à Bezzeca (seizième).

Le Tour d’Italie fera encore étape 
à  Diano-Marina, Gênes, Viareggio, 
Chianciano Terme, Rome, Naples, 
Campobasso, Giulanova, Cesenatico, 
Reggia Emilia, Parme, Arona, Brescia. 
Levico Terme, Bolzano, Moena, Bel- 
luno, Vittorio Venete, pour term iner 
à  Trieste.

HOCKEY SUR GLACE. — A 
Oberstdorf, au terme de la seconde 
rencontre aller comptant pour la f i 
nale de la coupe d’Europe des cham
pions, B m o a battu Fiissen par 7-5. 
Les Tchécoslovaques avaient remporté 
le premier match aller par 6-4. Un 
match nul au cours des deux matches 
retour des 17 et 18 mars en Tchéco
slovaquie leur sera suffisant pour 
s’adjuger la coupe d’Europe.

CONVOCATIONS DU PARTI

GENÈVE. — Jeunesse socialiste. —
Assemblée générale, m ardi 22 février, 
à 20 h. 30, Café des Voyageui-s, place 
des XXII-Cantons.

CANTON DE VAUD
LAUSANNE. — Groupe féminin du 

PSL, séance m ardi 23 février, à 20 h. 
30, salle 7 de la Maison du Peuple.

MONTREUX. — Groupe féminin du 
P arti socialiste, séance, m ardi 22 fé
vrier, à la salle du Conseil commu
nal, avec la participation de Mra* 
Gabrielle Ethenod-Damond, députée 
de Nyon.

CANTON DE NEUCHATEL
LA CHAUX-DE-FONDS. — Soirée 

du parti, à la Maison du Peuple, sa
medi 5 mars, à 19 heures, au Restau
ra n t du 1" étage. Souper et tombola. 
Nous vous saurions gré de bien vou
loir nous offrir quelques lots à cet 
effet. P rière de les déposer au bureau 
de la « Sentinelle » jusqu’au 25 fé
vrier. Inscription : Mmo J.-P . Miéville, 
Parc 107.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Ren
contre des militantes : m ercredi 23 fé
v rier à 19 h. 30, à la Maison du Peu
ple, salle désignée pour l’assemblée 
du parti.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Groupe 
de couture. Maison du Peuple, jeudi 
24 février à 14 h. 30.

CANTON DE GENEVE

GEI ^VE. — Femmes socialistes. 
Mercredi 23 février, à 20 h. 30, au Café 
de la Terrasse, place Longemalle 8, 
constitution du groupe chargé d’étu- 
dier les conditions de travail des fem 
mes salariées.

GENÈVE. — Statuts du P arti so
cialiste suisse. Les délégués des sec
tions du Parti socialiste genevois 
chargés de l’examen des statuts du 
PSS sont convoqués pour mercredi
23 février, à 20 h. 30, au Carnotzet du 
Café des Transports, boulevard 
Jam es-Fazy 6.

Section Rive droite. — Assemblée 
générale jeudi 24 février, à 20 h. 30, 
Brasserie Monopole (c/Fatton), rue 
Chantepoulet.

Comité directeur. — Le bureau est 
convoqué pour jeudi 24 février, à.
19 h. 15, au Café de la Terrasse, place 
Longemalle 8.

O rdre du jour : Entrevue avec les 
délégués de l’AGE.

Fraction du Grand Conseil. — Les
députés et les conseillers d’E tat so
cialistes sont convoqués pour jeudi
24 février, à 18 h. 15, au Café de la 
Terrasse, place Longemalle 8.

Préparation des séances du Grand 
Conseil du lendemain.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La Chaux-de-Fonds Le Locle

JACQ U ES BREL À LA SALLE DE MUSIQUE
LA CHANSON, UN ART MINEUR?

CHEZ LES AMIS DE LA NATURE

Le classem ent p a r  Seghers de Ja c 
ques B rel dans les « poètes d ’au jo u r
d ’hu i » au ra  p eu t-ê tre  fa it bond ir cer
tains. I l fa u t p o u rtan t se ren d re  à 
l ’évidence : B rel fa it de la  poésie. 
Q u’il la  chante , avec to u t ce que cela 
im plique de reg re ttab les aspects m a té 
rie ls  ne change rien  à l ’affaire . Il em 
ploie un  langage de son époque e t 
réu ssit là  où tous les poètes m audits , 
de V illon à A rtaud , ava ien t échoué: fa ire  
descendre la  poésie dans la rue. 
B ien sûr, il ne s’ag it pas de beaux  
vers b ien charpentés, de ly riques en 
volées à  l ’usage d ’enam ourés lam ar- 
tinesques. E t encore n ’y a - t- il  que la  
form e de changée, non l ’esprit. B rel 
hurle . B rel crache, B rel m ord  comme 
u n  chien l ’a r r iè re - tra in  dodu de la  
société. U n bon chien qu i fa it le m é
ch an t pou r défendre des os é ternels 
qu i se nom m ent ici liberté, tolérance, 
am our, paix. Il joue à l ’avocat du  
d iable pou r défendre les va leu rs ch ré
tiennes. C ar il défend quelques chose, 
comm e les quelques au tres  qu i su iven t 
la  m êm e voie que lui, en  em ployant 
un  langage sem blable au  sien. E t pour 
défendre, il a ttaque , selon le p rincipe 
bien  connu. Si certa in s de ses coups 
son t un  peu  g ra tu its , la  p lu p a r t po r
ten t. E t quand  il n ’a ttaq u e  pas, il 
p e in t ; de m erveilleux  tab leau x  qui, 
po u r n ’ê tre  que des scènes d ’une  vie 
quotid ienne triste , grise  m élancolique, 
voire grossière, n ’en son t pas m oins 
des m odèles d ’observation  poétique, de 
tendresse, de com préhension hum aine. 
Il chan te  les v ieux, il chan te  les m a
rins, il chan te  les ivrognes, il chan te  
les am ours déçues, avec iron ie  parfo is, 
avec des m ots de tous les jours, m ais 
comme dans tou te  poésie, ce ne son t 
pas ta n t les m ots qui com pten t que la 
façon don t ils sont m is bou t à  bout.

La chanson, a r t  m in e u r?  M ais à 
quoi se r t u n  a r t  si le  m essage, si 
m odeste so it-il, qu ’il exp rim e ne  
trouve pas d ’audience, res te  l ’apanage 
d ’une classe priv ilégiée ? A u jo u rd ’h u i 
p lus que jam ais p e u t-ê tre  nous avons 
besoin d ’art, ce baum e au x  m ultip les 
pe tites souffrances de la  vie. M ais 
au jo u rd ’hu i m oins que jam ais  nous 
tivons la  facu lté  de l ’approcher. D ans 
ces circonstances, la  chanson, la  
bonne, la  vraie, a  un  g rand  rô le à 
jo u er au jo u rd ’hui. Il e st reg re ttab le  
q u ’on en  a it fa it ce q u ’elle est, e t 
d ’a u ta n t p lus ré jou issan t de rencon
tre r  des gens comm e Jacques B rel, 
qui lui ren d en t sa v ra ie  dim ension.

R éjouissan t aussi de vo ir le  public 
s’in téresser à ce tte  chanson-poésie. 
D ans n o tre  Salle de m usique pleine à 
craquer, h ie r  soir, d ’un  public  très 
varié, où se côtoyaient in tellectuels, 
ouvriers, pères de fam illes, adoles
cents, « bourgeois » e t les au tres, on 
n ’entendit, en tre  les explosions d ’en -

C haque année, à X a  C haux-de-F onds 
comm e à L ausanne ou ailleurs, la  
FOM H offre  une soirée officielle aux  
jub ila ires  e t aux  m em bres de la  sec
tion.

C ette année, l ’événem ent rev ê ta it 
encore p lus d ’im portance dans la  M é
tropole horlogère. Comme nous l’avons 
écrit déjà, tou te  une cohorte de m em 
bres fidèles é ta ien t su r le pavois pour 
v ing t-c inq  années de socié taria t ; un  
p lus p e tit nom bre alignaien t m êm e 
cinquante  e t so ixante années de cons
tance  syndicale. P arm i ces derniers, il 
y av a it q u a tre  rep résen tan tes  du beau  
sexe, comm e le p résiden t se p lu t à  le 
souligner dans sa b rève  et su b stan 
tielle in tervention . C’est encore le té 
m oignage qu 'en  m atiè re  de m a tu rité  
syndicale un certa in  nom bre de fem 
mes n ’ont absolum ent rien  à env ier 
aux  hommes. Si l’on p ren a it en con
sidération  certains critères légèrem ent 
d iscrim inatoires, la  com paraison to u r
n e ra it p eu t-ê tre  môm e à leu r av an 
tage.

Mais l ’agréab le  su rp rise , c’est le 
b o îtie r A lbert C attin , o rig inaire  du  
N oirm ont, qu i la  rése rv a it au v ib ran t 
public se rré  dans la vaste  salle du  
C ercle ouvrier. Agé de 90 ans, il a 
sep tan te  années de socié taria t FOMH 
à son palm arès. Comme dans le m a
riage, ce sont sans doute les p rem ières 
années de syndicalism e qui sont les 
p lus difficiles. Les âm es b ien nées 
s’accom m odent ensu ite  tou jou rs plus 
é tro item en t dans une un ion  qu i r é 
clam e le don de soi-m êm e e t non seu
lem en t celui du p arten a ire . Une a ffa ire  
d ’in telligence e t de cœ ur en quelque 
sorte, que les fo rts règ len t dès le dé
p a r t de façon définitive. N ’em pêche 
que l ’explo it de so ixan te-d ix  ans de

thousiasm e, pas un  grincem ent, pas un 
toussotem ent ; u n  silence quasi re li
g ieux accueilla it la  voix de ce long 
gailla rd  m aigre qui, avec une sym 
path ique  sincérité  e t u n  v isible re s
pect de son public, de son m étier, de 
son a rt, d é ta illa it la  vie comm e un  
B reughel de la  chanson. C’est aussi 
un  signe. e

Il fa u t d ire  encore q u ’en  p lus des 
paro les de ses chansons, l ’in té rê t est 
augm enté p a r  la  « présence » e x tra 
o rd ina ire  de B rel qui est u n  v é rita 
b le  hom m e de scène, un  in te rp rè te  
hors ligne, m algré, p eu t-ê tre , quelques 
excès. I l é ta it en o u tre  fo rt b ien  ac
com pagné p a r  un  ensem ble composé 
de G. Jo u an n es t (piano), M. Jo u rd an  
(contrebasse), J . C orti (accordéon), P. 
Com belle (ba tterie  ; reg re ttons tou 
tefo is une sonorité  qu i la issa it quel
quefois à  désirer, sans qu ’on sû t très 
b ien  à qui en  im pu ter la  faute.

E n p rem ière  p a rtie  du  program m e, 
nous avons app laud i le jeu n e  ch an teu r 
M aurice Fanon, don t les œ uvres sont 
de  la  m êm e insp ira tion  que celles de 
B rel. D esservi p a r  une  voix qu i s’ac
com m oderait m ieux  d ’une salle de ca
b a re t que d ’u n  g rand  audito ire, F a 
non  a cependan t p résen té  de belles 
chansons fortes, in telligentes, sensi
bles, dignes d ’une p lu s la rge  au 
dience.

E nfin , le  duo com ique des F rères  
ennem is f i t  la  p a r t de l ’hum our sans 
réserv e  dans des sketches désopilants, 
tru ffé s  de bons m ots subtils, e t  qu i 
fu re n t fo rt appréciés.

U n spectacle qu ! com pensa les fu 
re u rs  de la location ! M. K.

On  n o u s  é c r i t :

Je  m ’adresse à  v o tre  jou rnal, qui, 
depuis longtem ps, p rend  la position 
de défendre  su r un  p lan  hum ain  et 
social les problèm es c rian ts  de n o tre  
époque e t de n o tre  m onde, a insi la  
fam ine en Inde, la  guerre  au  V iet
nam , les solutions en fav eu r de l’ob
jec tion  de conscience, etc...

C ependant, su r un  p lan  p lus com 
m un, il ex is te  u n  prob lèm e don t on 
dev ra it p a r le r  p lus souvent, b ien que 
l ’ind ifférence  soit une  a ttitu d e  très 
adoptée dans le cas précis.

J e  veux  to u t sim plem ent p a rle r  
d 'u n e  certa ine  xénophobie qu i s’ac
cro ît dans n o tre  pays, e t devan t la 
quelle  ce tte  fam euse ind ifférence ne 
p eu t ê tre  q u ’une  solu tion  négative.

Sans cesse, à  l ’égard  de nos cam a-

socié taria t dans une o rgan isation  syn
dicale m érite  d ’ê tre  m onté en épingle 
dav an tag e  encore q u ’u n  ann iversa ire  
où le seul m érite  de l ’hom m e est 
d ’avo ir su iv i le  tem ps e t év ité  les 
écueils dangereux  que la  v ie  sèm e 
sous les pas.

In s ta llé  avec sa fam ille  à un  bout 
de table, le  doyen C attin  écouta les 
discours e t su iv it le  p rogram m e avec 
a tten tio n  en s iro tan t com m e il se doit 
un  v e rre  de rouge. Son éd ifian te  p h i
losophie lu i fa it tro u v er la  v ie  tou jours 
p lus belle. Il continue à l ’apprécier 
d ’a u ta n t m ieux  q u ’il a  con tribué à 
l ’em bellir pou r lu i-m êm e e t ses pa irs 
du  syndicalism e en p ra tiq u a n t avec 
constance la  so lidarité  sous tou tes ses 
form es.

Cet exem ple m érita it b ien  u n  ex 
p lo it o ra to ire  de R obert S iegenthaler, 
qui p ré fé ra  b ravem en t rem o n ter le 
cou ran t e t m e ttre  son aud ito ire  en 
face de ses responsabilités, p lu tô t 
que de ch an te r les sérénades com plai
san tes que certa ins goû ten t p a rticu 
lièrem ent.

Il se ra it en effet si sim ple e t si aisé 
d ’em bellir la  vie, si les coucous vou
la ien t bien aussi app o rte r leu r b r in 
dille  dans le n id  social p rép aré  p a r 
d ’au tres  et dans lequel ils se v au tren t 
im pudem m ent.

N oire vénérab le  N estor ju rassien  a 
b ien m érité  l’hom m age de reconnais
sance prolongé de ses cam arades de 
section e t du Comité cen tra l de la  
fédération , m ais aussi les negro sp i
ritu a ls  bouleversan ts d ’un  q u a tu o r 
vocal d ’une exceptionnelle qualité , les 
D inn’s S isters. L ’a r t  couronne ag réa
b lem en t la  so lidarité  syndicale e t les 
aud ito ires ouvriers sont sensibles à 
ses grâces. Jean  Môri.

Gros dégâts matériels
N ous avons signalé b rièvem ent, dans 

no tre  édition  de lundi, q u ’une collision 
s ’é ta it p rodu ite  le  m a tin  m êm e aux  
E platures. U n autom obiliste qui c ir
cu la it en  d irection  du Locle procédait 
à  un  dépassem ent, tand is q u ’un  au tre  
conducteur p rocédait à une m anœ uvre  
sem blable en direction  contraire . La 
collision fu t inév itab le  et, sous le 
choc, q u a tre  véhicules fu re n t p lus ou 
m oins endom m agés. P as de blessé.

Scooter contre voiture
H ier, à  14 h. 10, un  scootériste, M. 

F. T inem bart, qu i c ircu la it su r  la  ru e  
N um a-D roz, a é té  renversé  p a r un 
autom obiliste qu i descendait la  rue  
des A rm es-R éunies. B lessé au visage, 
M. T inem bart a pu regagner son do
m icile après avo ir reçu  des soins à 
l ’hôpital.

Exhibitionniste arrêté
D ans un  com m uniqué publié hier, 

le  juge d ’instruction  des M ontagnes 
. annonce q u ’un  ind iv idu  qui, depuis 

u n  certa in  tem ps com m etta it des ou
trag es publics aux  m œ urs au  parc  
G allet e t dans le q u a rtie r  des C rêtets 
a  pu  ê tre  a rrê té  p a r  la  police de 
sûreté . (Réd. : Nous en  avions pa rlé  
il y  a d ix  jours.)

I l s’ag it d ’un  nom m é G. L., dom ici
lié  à La C haux-de-F onds qu i a avoué 
s’ê tre  exhibé dev an t une v ing ta ine  de 
fille ttes au  cours d ’une période a llan t 
de fin  1965, au  débu t de cette  année. 
L ’ind iv idu  a été écroué à la p rison  d" 
L a  C haux-de-Fonds.

CARNET DU JOUR
vRITZ: 20.30, «La R o lls-R oyce  ja u n e» .
PALACE: 15.00 e t  20.00, «La D én o n c ia tio n »  e t  

«L 'E pée é c a r la te » .
EDEN: 20.30, « O p é ra tio n  T on n e rre» .
PLAZA: 20.00, «Un M ari à  Prix  fixe» .
SCALA: 20.30 «L'Arme à  G au ch e» .
CO RSO : 20.30, « F an tô m as s e  d é c h a în e » .
REX: 20.30, «L ieb ling  d e r  G o tte r» .

Divers
AMPHITHÉÂTRE: 20.15, c o n fé re n c e  P. W alzer.

P h a rm ac ie  d 'o f f ice
P h a rm a c ie  Burki, a v e n u e  C h a rle s -N a in e  2a.

rades e t co llaborateurs é trangers, nous 
adoptons fac ilem ent une  a ttitu d e  de 
supério rité , e t le  m épris, la  m éfiance, 
le  fa it de ne  pas accep ter des tra d i
tions, hab itudes, tem péram en ts diffé
ren ts ' des nô tres fo rgen t des m a l
en tendus don t nous, Suisses, sommes 
les p lus responsables.

Des h is to ires qui se v eu len t drôles, 
concernan t d irec tem en t les trav a illeu rs  
ita lien s ou espagnols, e t don t on r i t  
g rossièrem en t; n o tre  a ttitu d e  n eu tre  
lo rsq u ’un  garçon de re s tau ran t, I ta 
lien, après d ix  heures ou p lus de 
trav a il, se fa it tr a i te r  de « sale p iaf » 
e t ne  p eu t que se con ten ir (j’ai été 
tém oin  de la  scène), son t de véritab les 
scandales e t les assistan ts ignoren t le 
m al q u ’ils fon t en ne v ou lan t que 
sou rire  ou dé to u rn e r la  tê te  pour 
m asquer leu r gêne.

T rop souvent, des h eu rts  on t lieu, e t 
l ’a ttitu d e  de b ien  de m es com pa
tr io te s  m e fa it honte. N ’oublions pas 
que  nous avons en face de nous des 
hom m es avec une  sensib ilité  qui n ’est 
pas m oindre que la  n ô tre  e t qui peu 
v en t à le u r  to u r m o n tre r à leu r n a 
tion  l ’envers d ’u n  côté trop  to u ris 
tiq u e  de n o tre  pays.

J e  sera is heu reu x  que vos lecteurs 
so ien t p lus conscients de ces fro tte 
m en ts jo u rn a lie rs  en leu r p résen tan t 
la  nécessité de nos industries  e t com
m erces d ’une m a in -d ’œ uvre  ex té rieu re  
sans laquelle  l ’économ ie de no tre  pays 
ne  se ra it pas ce qu ’elle est; en leu r 
d ém o n tran t l ’aspect économ ique de 
ces pays voisins qui se re lèv en t de 
p lusieu rs crises e t de p lusieu rs guer
res, que nous, Suisses; avons eu la 
chance de ne po in t vivre.

P ie rre  M iéville.

Gymnase cantonal 
de La Chaux-de-Fonds

Le choix du terrain pour cette im 
portante construction aurait été fixé  
hier. Il s’agit d’un terrain communal 
situé au Bois-Noir, à proximité de la 
ligne électrique à haute tension.

Tamponnement
H ier soir, à  la ru e  des Fahys, une 

jeune autom obiliste de La C haux -de- 
Fonds, M "° M. M., a vu sa vo itu re  
tam ponnée à  l’a rr iè re  p a r une vo itu re  
française, alors qu ’elle s’a rrê ta it pou r 
év ite r un  véhicule so rtan t en m arche 
a rr iè re  d ’une place de stationnem ent. 
D égâts m atérie ls  assez im portan ts.

A  vo ir une assem blée de société, on 
n ’est pas long à consta ter le désin té
ressem ent, le  dévouem ent e t la  bonne 
volonté de tous. J ’en ai eu une nou
velle  fois la  preuve, sans y ê tre  spé
cialem ent invité, en m ’in trodu isan t 
dans l ’assem blée générale  des A mis de 
la  N ature.

C. M attern , le  p résiden t dynam ique, 
qui ne rechigne pas à la  tâche, m ’ac
cueillit avec p laisir, m e m e ttan t im 
m éd ia tem en t à l ’aise.

C’est le  dérou lem ent hab itue l d’une 
assem blée générale  : souhaits de b ien 
venue à  chacun ; rappe l des m em bres 
trop  tô t d isparus qu i la issen t un si 
bon souvenir ; c’est l ’épouse du re 
g re tté  Ju les  B la tte r  e t m ère des m em 
b res des A. N. Sim one, L iliane e t 
Roger. Pu is le v ieux com pagnon P h i
lippe C hâtelain, père  e t beau -père  
des am is Georges e t M.-M. D evine et 

■grand-père de M ary-L ise e t de P.-A . 
D evine. Les nom breux  assistan ts se 
lèven t pou r honorer la  m ém oire de ces 
d isparus.

P u is ce son t les rappo rts  : Com m is
sion tou ristique  (5 m em bres) ; loto (6 
m em bres) ; adm in is tra tion  du  chale t 
(5 m em bres) ; v érifica teu rs des com ptes 
(5 m em bres).

Ce sont aussi le rap p o rt du caissier 
J. H u b ert — pour la 39° fois !... — e t 
le rap p o rt du  présiden t.

Il re sso rt de ces rappo rts  trè s  im 
p o rtan ts  q u ’il y  a une  v ita lité  sans 
cesse en  a le rte  dans la  section. Un fa it 
à  souligner : ensuite  des effo rts faits, 
env iron  les deux tie rs  des dépenses 
po u r l ’érection  du chale t les Saneys 
on t été trouvés. A ussi est-ce avec 
confiance que tous reg a rd en t l ’aven ir

Des récom penses sont rem ises : pour
10 années de socié taria t aux  m em bres 
F. B laser, L. B ron, C.-H. Dubois, H. 
E isenring, B. G irard , C. Jean renaud , 
P. M atthey, C. P ianca, P. R obert e t 
C. V erm ot ; pour 25 années, à M. e t 
A. Brigadoi. Il va  sans d ire  que le 
p rés iden t a des paroles aim ables e t 
des rem erciem ents pou r la  fidélité  de 
ces m em bres.

Le vieil am i de tous e t caissier de
puis 39 ans, m em bre fondateur, Jean  
H uber, est fê té  pou r 40 années d ’ac ti
vité. P ou r ce v é té ran  de la  p rem ière  
heure, C. M attern  a les paroles les 
p lù s èlôgiéùses ^ët m éritéëiï.'; Fidèle,

COURROUX-COURCELON

Assemblée communale
L ’assem blée au ra  lieu  vendred i 

25 février. A l’ord re  du  jo u r :
1. B udget, taxes e t tau x  d’im pôt ; 

2. A pprouver le règ lem en t du Syndicat 
d ’épu ra tion  des eaux  ; 3. A pprouver 
le  règ lem en t de la  caisse de pension 
du  personnel com m unal ; 4. P révo ir 
un  con tra t pour l’enlèvem ent des o r
dures avec la  m aison Zuber, et p ré
vo ir une  tax e  pou r ce serv ice ; 5. Vo
te r  u n  créd it supp lém en ta ire  du Fonds 
bourgeois pou r le chem in du  Solvat, 
de 2000 fr. ; 6. V oter u n  créd it pour 
l ’in s ta lla tion  d ’une citerne  à m azout 
e t b rû leu r à l’école de C ourroux ; 7. 
Divers. A ussitô t après, assem blée 
bourgeoise pou r une ven te  de te r 
rains.

Au parti
La date  du 5 m ars  a été re tenue 

pou r l ’assem blée générale  au Café 
F édéra l su iv ie du souper-soirée au 
Café du Pont. M enu, service com pris: 
Fr. 7.—. P riè re  de s ’inscrire.

U ne soirée dansan te  est prévue pour 
le  sam edi 30 avril, au R estau ran t de 
l ’Etoile.

Heureuse initiative
A près la décision de la dern ière  

assem blée com m unale qu i a refusé le 
cau tionnem ent sans au tre  g aran tie  au 
synd ica t chrétien-social, un  groupe
m en t rep résen tan t tous les m ilieux a 
été constitué pour l’érection d ’un  bloc 
locatif donnan t toute garan tie  à la 
commune.

Vacances scolaires
L ors de sa dern ière  séance, la  com

m ission les a fixées comm e su it : fin 
de l’année scolaire le 31 m ars ; va
cances de Pâques du  1 "  av ril au
12 av ril ; vacances des foins du  6 au  
18 ju in  ; g randes vacances du 11 ju il
le t au 20 aoû t ; d ’autom ne du 3 au  22 
octobre ; de fin  d’année du 24 décem 
b re  au  7 jan v ie r 1967.

D evant le re fu s d ’organiser la  tr a 
d itionnelle fête  de Noël scolaire du 
corps enseignant, celle-ci ne figure 
plus au  program m e, ceci en dép it du 
grand  succès rencon tré  ces dern ières 
années.

désintéressé, persév éran t dans l ’accom
plissem ent de sa tâche de caissier 
d u ra n t 39 ans, Jean  H uber a su po rte r 
le  tém oignage de l’affectueuses am itié 
des A. N. à des gens dans la  peine 
e t à d’au tres qui é ta ien t dans la joie.

En term inan t, le p résiden t d it :
« Mon cher J . H uber, il ne s’ag it pas 

de rém u n érer vo tre  effort, vo tre  caisse 
ne con tiendra it pas assez d ’argen t pour 
cela ! S im plem ent, nous voudrions vous 
prouver, au trem en t q u ’en paroles, no- 
am itié  e t n o tre  gratitude.

» Un cadeau de va leu r durab le  ? 
Non, vous avez p ré fé ré  des tim bres 
de voyage pou r vous prom ener avec 
v o tre  compagne... P ou r que ce cadeau 
soit durab le , il su ffit d ’en m ettre  assez! 
Q uand vous recevrez la  fac tu re  — c’est 
quand  m êm e tou jours vous qui payez 
les fac tu res ! — ne grondez pas le p ré 
sident, car, pour une fois, mes com
pagnons ont voulu ê tre  plus généreux 
que leu r président... Avec nos m eilleurs 
vœ ux  pour vous avoir encore long
tem ps avec nous ! »

Bel hom m age rendu  à l ’am i m odeste 
m ais dont la  vie tou te  le p rob ité  m éri
ta i t  b ien cela.

N otre jou rna l se jo in t à  ce bel hom 
m age rendu  à no tre  cam arade.

R. P.

De beaux anniversaires
Mlle Alice Savoie, in s titu trice  r e 

tra itée , a fêté  sam edi son 85e ann iver
saire. Elle a éduqué plusieurs géné
ra tions d ’enfants, puis, dans les m i
lieux  de l’Eglise réform ée, s’est beau
coup dépensée e t encore actuellem ent, 
on adm ire  les enveloppes p o rtan t sa 
belle  e t ferm e écritu re . Mlle Savoie 
s ’est, d ’au tre  part, dévouée à  la  C roix- 
Rouge, aux  sam arita ins, au  Colonies 
de vacances e t à l ’aide aux  réfugiés.

M. G ilbert A ellen a célébré, entouré 
d ’une belle cohorte de paren ts, son 
80e ann iversaire . A ncien agriculteur, 
son nom  est a ttaché  au  dom aine du 
Crozot, comme l ’é ta it déjà  celui de son 
père, Louis-A lcide.

D aniel F av re-B erger e t sa fem me, 
eux, fê ta ien t leu r 40e ann iversa ire  de 
v ie à deux. Cela se passa it aussi d i
m anche, au  m ilieu  de leu r fam ille. 
C hacun apporta  vœ ux e t cadeaux, 
dans une belle am biance.

Tous nos vœ ux. R. P.

Nouveaux élèves
A l’école de C ourroux, il a é té  in s

c rit 23 nouveaux élèves, don t 14 gar
çons e t 9 filles ; à Courcelon, ce sont 
3 filles e t 3 garçons qu i en tre ro n t à 
l’école au printem ps.

DELÉMONT

Création d'un comité 
« Aide au peuple 

dû Vietnam »
Un com ité v ien t de se constituer ;

il est ac tuellem ent p lacé sous la  p ré
sidence d’H enri P a rra t, p ré fe t du  d is
tr ic t de Delém ont, e t se propose de 
m ener une vaste  cam pagne dans le 
Ju ra . D ans un  p rem ier tem ps, il 
s ’ag ira  de co llaborer avec la  C entrale  
san ita ire  suisse. Celle-ci, en  liaison 
avec le Comité in te rna tiona l de la  
Croix-Rouge, s ’est chargé d ’envoyer à 
la  population  v ietnam ienne, du rem en t 
frappée, des in s trum en ts ch irurg icaux  
e t dès m édicam ents.

Le Comité ju rassien  d ’aide au peuple 
du V ietnam  lancera prochainem ent, 
dans to u t le  Ju ra , un  appel à la  soli
darité . De nom breuses personnalités, 
parm i lesquelles figu ren t p lusieurs 
médecins e t des m aires de la région, 
on t accepté de p a tro n n er cet appel.

Les lecteurs in téressés peuven t 
s’adresser à M Uc Sim one L appert, se
c ré ta ire  du comité, E aux-V ives 7, De
lém ont.

Jacques Stadelm ann.

SAINT-IMIER

Ceux qui s'en vont
D im anche c ircu lait le b ru it du dé

cès, dans sa 75° année, de M. Rodolphe 
Moser, figure carac téristique  e t bien 
connue de no tre  bourg. Le défunt, 
trè s  bon m écanicien, eu t en son tem ps 
un  a te lie r de répara tion  pour autos; 
puis il créa une petite  usine de m éca
n ique qui prospéra e t don t il laissa 
l ’exploitation , il y  a quelques années, 
à  son fils. Son violon d ’Ingres é ta it 
la  p e in tu re  e t il y réussissa it pas m al 
en ta n t qu’am ateur.

De carac tè re  aim able, M. M oser 
la issera  un  excellen t souvenir à tous. 
A sa fam ille, nos sincères condo
léances.

Le plus ancien syndiqué de la FOMH

Une certaine xénophobie

CHRONIQUE JURASSIENNE
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L’avenir e s t  à g a u c h e Politique étrangère

Pourquoi ne pas d ire  : au  socia
lism e ?

P o u r la  sim ple raison  que cela dé
pen d ra  des socialistes eux-m êm es. De 
leu r capacité d ’adap ta tion  e t de r e 
nouvellem ent, en m êm e tem ps que 
de leu r fidélité  aux  objectifs de tou 
jours. T out p a rti a le sort q u ’il m é
rite .

E n ce m om ent, la  so lidarité  des 
trav a illeu rs  est b a ttu e  en brèche de 
partou t. Q u’elle v ienne à s’a ffa ib lir 
dans les bassins industrie ls , e t le 
chem in à pa rco u rir sera  beaucoup 
p lus long. Mais, de tou te  façon, elle 
ne  su ffit pas. M ême au -de là  des in té 
rê ts  de classe, les idées, cela ex iste  
encore.

A u tou r d ’un  p e tit nom bre d ’idées 
sim ples e t fortes, on vo it trè s  b ien 
se fo rm er une gauche sociale plus 
vaste  q u ’un  p a rti e t la rgem en t ouverte  
à  tous les progrès. C’est à elle, si elle 
le veu t, que l ’aven ir appartien t.

Les idées ? Q uelles idées ?
Celles ,qui, au  cours des 20 dern ières 

années, nous on t déjà  valu , en  p lu 
sieurs occasions u n  cou ran t de sym pa
th ie  e t des afflux  de voix don t nous 
m esurons m a in ten an t l ’im portance. 
Les idées qu i com m andent une  série 
de changem ents que la  d ro ite  conser
vatrice  n ’accep tera  jam ais avec to u t 
ce qu ’ils com portent.

L’« idée de liberté  », in scrite  dans

nos p rincipes av an t celle du  b ien -ê tre , 
e t qu i doit p ren d re  une force nou
velle e t u n  nouveau sens concret, 
m a in ten an t que le b ien -ê tre  est m ieux 
assu ré  q u ’autrefois. L’« idée des droits 
sociaux » — sécurité , santé, loge
m ent, instruction , loisirs — à laquelle 
l ’incessan t développem ent des scien
ces e t des techniques fourn it, d ’an 
née en année, de nouvelles possibili
tés d ’extension. L’« idée d ’égalité des 
chances sans p réa lab le  économ ique » 
e t d ’une justice  égalita ire  qu i d esti
tu e ra  le  p ro fit sans trav a il, sous la 
pression  des jeunes générations, p lus 
in s tru ite s  e t m ieux  form ées pou r p ro 
duire, partic iper, con trô ler e t o rgan i
ser.

Changements à prévoir
A  m oins d ’une crise profonde, m a l

gré  to u t peu  p robable à b rève 
échéance, l ’av en ir p révisib le ne fa it 
n u llem en t envisager, dans ce coin de 
l ’E urope, des régim es éta tiques et 
bu reau cra tiq u es com parables à  ceux 
des dém ocraties populaires. I l n ’y  a 
que les a tta rd és  du m arx ism e s ta li-  
n is te  p o u r s’im ag iner le con traire . Les 
changem ents se fon t e t se feron t dans 
tro is  d irections :

1. L a concentration  cap ita liste  f i
n ira  p a r  p lace r la  puissance publique 
d ev an t l ’a lte rn a tiv e  soit d ’in tég rer

dans les ressources collectives une 
p a r t appréciable des réserves privées 
p rovenan t de la p lus-value  du travail, 
soit de renoncer à tou te  p lanification  
qui ne soit pas u n  faux-sem blan t.

2. A côté d ’une classe ouvrière  n u 
m ériquem en t stable ou en  légère ré 
gression, les appoints des services p u 
blics e t p rivés (secteur te rtia ire ) se
ro n t de p lus en  plus nom breux  e t les 
cadres en particu liers p ren d ro n t de 
p lus en plus d’im portance ; tand is 
que les anciennes classes m oyennes 
(indépendants) con tinueron t à  dé
croître .

3. Le p lus grand  changem ent dépas
sera  le dom aine économ ique e t tech 
n ique. Il sera  in tellectuel e t social.

L ’enseignem ent secondaire généra
lisé, le supérieu r e t l’u n iversita ire  en 
p leine expansion, les enseignem ents 
para llè les (TV etc...)': s’il e st une m u
ta tion  en profondeur don t les effets 
seron t im m enses, c’est celle-là.

I l est fo rt possible que tou te  cette 
lum ière, p lus o u I;m oins v ive m ais ré 
pandue  à flots e t rév é lan t à  elles- 
m êm es d ’innom brables jeunes éner
gies qui, sans cela, au ra ien t végété, ne 
soit pas encore suffisan te  pou r fa ire  
su rg ir dans les toutes prochaines an 
nées beaucoup d ’au then tiques p ro 
gressistes ay an t ce qu ’il fau t de com
pétence, de conviction e t d ’allan t. 
M ais en  dép it des ten ta tiv es d ’occul

L’AFFAIRE PORTUGAISE

S A L A Z A R  A S S A S S IN
. H y a un an, le général Humberto 
Delgado, symbole de l’opposition 
à Salazar, était sauvagement assas
siné près de Badajoz en Espagne 
par des policiers portugais.

Le juge d’instruction spécial de 
Badajoz, en lançant huit mandats 
d’arrêt Internationaux, vient de 
rappeler à la conscience univer
selle ce meurtre qu’on avait si ha
bilement tenté de dissimuler..'!

Car lorsque le 24 février 1964, 
des amis du général firent part de 
leur inquiétude sur son sort, les 
bruits les plus fantaisistes com
mencèrent à circuler. On disait 
avoir vu le général à Prague, en 
Afrique, au Brésil. Le Front de 
libération d’Alger même laissait 
entendre qu’il s’agissait d’une opé
ration de bluff publicitaire.

Il fallut attendre le 26 avril 1965 
et la présence à Badajoz d’une com
mission d’enquête internationale de 
la Fédération internationale des 
droits de l’homme pour quê le gou
vernement espagnol annonce que, 
par une étrange coïncidence, les 
cadavres du général et de sa se
crétaire venaient d’être découverts.

La commission d’enquête, dans 
son rapport, posait des questions et 
indiquait que, s’il semblait bien 
que le crime était le fait des Por
tugais, le Gouvernement espagnol 
se devait, pour sa part, de faire 
rapidement toute la vérité s’il vou
lait l^ver les soupçons de compli
cité qui pesaient sur lui.

Le juge d’instruction spécial im
médiatement nommé se livrait 
alors à une enquête dont il faut 
bien reconnaître qu’elle fut difficile.

Le Gouvernement portugais, pour 
sa part, refusait de répondre aux 
questions qui lui étaient posées 
par le juge espagnol et répliquait 
avec cynisme en faisant arrêter les 
avocats de la famille Delgado 
alors qu’ils se rendaient aux obsè
ques du général qui eurent lieu à 
Badajoz. La terre portugaise fut 
interdite à la dépouille de celui 
qui avait tant lutté pour la liberté 
de son peuple.

jW M B M a E a g B M M

Aujourd’hui, on sait que le crime 
fut préparé à Rome par un Portu
gais en exil, Carvalho, et un Italien 
débauché lié a\ix pires fascistes, le 
Dr Bisogno. On fit miroiter au gé
néral la possibilité de contacts 
avec l’intérieur. On fit venir du 
Portugal un nommé de Souza. Un 
rendez-vous fut pris pour le 13 fé
vrier à Badajoz.

• Devant cette folie, les amis du 
général tentèrent d’empêcher ce 
voyage mais Carvalho écrivit au 
général, envoya un télégramme 
pour dire que les Portugais de l’in
térieur était déjà partis, mais ne 
vint pas au rendez-vous.

Bien lui en prit d’ailleurs puis
que Souza qui y était a vraisem
blablement été assassiné par les 
assassins mêmes de Delgado, peu 
soucieux de laisser des témoins.

On sait aujourd’hui comment 
deux voitures passèrent la fron
tière avec, à leur bord, Souza et un 
homme que le chef de police du 
poste frontière présenta à son col
lègue espagnol comme un chef 
commissaire d’Angola.

Peut-être l’hypothèse émise par 
le juge d’un enlèvement destiné à 
déshonorer le général est-elle fon
dée. Il y a sur ce point des élé
ments intéressants et notamment la 
présence à la frontière hispano- 
portugaise d’une voiture Land Ro
ver et d’hommes qui prétendaient 
chasser le pigeon (sic). Le géné
ral se serait défendu si fortement 
qu’il aurait fallu l’abattre.

La responsabilité de la police 
portugaise est évidente. Mais une 
police n’est pas responsable seule 
et l’assassin est encore une fois 
Salazar.

Les complicités sont nombreuses. 
D’abord, peut-être, les nostalgiques 
du fascisme: Jean-Jacques Susini, 
quelques rescapés de l’OAS qui 
traînent en Espagne leurs bottes 
inutiles et leurs rêves éteints. Leurs 
noms apparaissent dans l’affaire 
mais, pour l’instant, rien de bien 
précis.

Du côté espagnol, ce sont les

silences et les mensonges des jours 
qui ont suivi la disparition qui sont 
les plus inquiétants.

Le 26 mars 1965, le ministre de 
l ’Information faisait savoir qu’il 
n’avait aucune nouvelle d’un pas
sage du général ou de sa secrétaire 
sur le territoire espagnol.

Or, la commission d’enquête de 
la Fédération internationale des 
droits de l’homme..$t la. conviction 
absolue que, dès ia: fin de février, 
la police était ~en possession des 
papiers du général et savait que 
celui qui voyageait sous le nom 
d’Ibanez était Delgado. Quant à 
Mm' Campes, elle voyageait sous 
son vrai nom.

D’autre part, le jour même de la 
découverte du corps, le chef de la 
police de Badajoz osait dire à la 
commission qui l’interrogeait qu’il 
ignorait tout d’un éventuel passage 
du général dans sa ville, ce qui 
évidemment était faux.

Sur ces points, aucune précision 
n’est venue.

Il n’existe pas de preuve d’une 
complicité directe de la police es
pagnole, mais il existe des points 
d’interrogation auxquels il faudrait 
bien répondre. En tout état de 
cause, on se demande comment la 
fière Espagne peut tolérer que des 
policiers étrangers viennent faire 
un coup de main sur son territoire, 
y laissent un cadavre et s’en aillent, 
sans réagir autrement que par des 
mandats d’arrêt internationaux 
dont on sait qu’ils sont sans effet.

Il semble impossible que Franco 
se dise encore l’ami de Salazar 
sans que cela apparaisse comme un 
aveu de complicité,. A moins que 
Franco ne craigne la vérité que 
pourrait laisser filtrer Salazar.

En tout état de cause, Delgado 
est mort et les peuples espagnol 
et portugais vivent toujours sous 
le joug fasciste.

Le meurtre politique devient un 
moyen de gouvernement. Après 
Delgado, après Ben Barka, qui ?

HENRI LECLERC.
T iré de « T ribune socialiste ».

ta tion , ayons confiance ! Q uand on 
voit su r quoi et su r qu i repose m ain 
te n a n t l ’ordre  cap ita liste  e t à  quel 
po in t l ’Eglise, au trefo is son m eilleur 
soutien, est devenue p ruden te  e t p ré 
cautionneuse, il n ’est pas douteux  que, 
d ’ici v ing t ans, nos pays connaîtron t 
des secousses e t des transfo rm ations 
auxquelles la d ro ite  ne s’a ttend  pas.

La gauche  
de tous les progrès

U n pro fesseu r français, M. D uver- 
ger, bel esp rit faux, am ateu r de fo r
m ules, en a trouvé une bonne l’au tre  
jour, appelan t la  d ro ite  — ex trêm e ou 
cen tris te  — le « m ara is  ». C’est b ien 
cela. C om m ent la dro ite  conservatrice 
con tribuera it-e lle  à un  aven ir m eil
le u r  e t plus ju s te  ? Elle croupit su r 
les in térêts. In té rê ts  des holdings, in 
té rê ts  des cartels e t des en ten tes 
m ercantiles, in té rê ts  des g rands f ra u 
deurs du  fisc, in té rê ts  de la  gestion 
industrie lle  incontrôlée, in té rê ts  de la 
spéculation  foncière e t im m obilière.

Les conservateu rs — catholiques ou 
ex -lib é rau x  — disposent de m oyens 
considérables. Ils peuven t à  l ’occasion 
a tt ir e r  à eux  les m asses flo ttantes. 
M ais pou r gagner la  jeunesse e t in 
fluencer l ’avenir, deux choses leu r 
m an q u ero n t tou jours : u n  m inim um  
d ’idéalism e e t le  sens de la  justice. Si 
ce tte  carence v ena it à cesser, la  dro ite  
n e  se ra it p lus elle-m êm e.

C ertes, il a rr iv e  aussi à  des hom m es 
qu i ne se classen t pas à  d ro ite  de

m anquer de jugeote e t d ’ê tre  m oins 
a tten tifs  à  l’av en ir q u ’à to u t ce qui 
subsiste, dans le  p résent, d ’in térê ts  
dépassés et in justifiables. Il leu r a r 
rive de se considérer comme des gé
ran ts  ou les gardiens d ’un  régim e éco
nom ique dépassé. Mais la  nécessité 
est dans les faits. Q uand des m illiers 
de jeunes, in stru its , lucides e t ré a 
listes se h eu rten t aux  barrages f in an 
ciers e t sociaux du  conservatism e, on 
v e rra  s’ils con tinueron t à tendre  le 
cou au  collier e t à se p rê te r  à la  po
litique  trad itionnelle  du  p lacem ent et 
du  pourboire  !

Avec les trav a illeu rs  de tou te  ca té 
gorie, solidaires devan t les vieilles 
stru c tu res  e t les situations acquises, 
ils voudront non pas seulem ent serv ir, 
m ais partic ip e r e t deven ir responsa
bles, parce  qu ’ils sont indispensables. 
Dès à p résen t, au -de là  des clichés doc
tr in a ire s  et des idées m ortes, il y  a 
place pou r u n  g rand  m ouvem ent de 
gauche dans nos pays, aussi exigeant 
de liberté  réelle  que de justice, grou
p an t to u t ce qui n ’est pas la  dro ite  
conservatrice, e t dont il est norm al 
q u ’un  socialism e rénové soit l’in sp ira
te u r  e t l ’anim ateur.

I l n ’est pas une  form e d ’innovation  
e t de ra jeun issem en t qu i ne  doive 
ê tre  acceptée e t voulue. M ais gardons- 
nous de nous la isser déporter vers une 
dro ite  qu i n ’est que pause sociale, im 
m obilism e e t sclérose. Le progrès et 
l ’aven ir sont à gauche.

VICTOR LAROCK.
T iré  du  « Peuple  » de B ruxelles.

Faire du pseudo-social en 
soutenant les capitalistes
Le <plan Debré> illustre le double jeu gaulliste

Q ue ne soient pas très cla ires les 
conditions d a n s , lesquelles le p ro 
g ram m e « économ ique e t social » du 
nouveau  gouvernem ent à  é té élaboré; 
q u ’on ne sache trop  s’il s’ag it d ’une 
œ uvre  conjointe de MM. D ebré e t 
Pom pidou — comm e tend  à  nous le 
suggérer la  re la tion  des tra v a u x  du 
Conseil des m in is tres — ou l’œ uvre, 
le  « p lan  » personnel de M. D ebré — 
comm e nous le p résen te  une in fo rm a
tion  annexe ; que le m alaise gaulliste 
tran sp ire  ici une fois de plus, ne 
change rien  au  fond de la  question.

Le régim e pou rsu it sa  route, im per
tu rbab lem en t, su r les ra ils  « stables » 
que lu i av a it donnés M. G iscard d ’E s- 
taing , ten an t com pte seu lem ent d ’un  
élém ent nouveau  e t  cap ita l : la  p ro x i
m ité  des élections législatives e t la  
nécessité de regagner quelques m il
lions d ’élec teurs qu i on t si g ravem ent 
fa it d é fau t au chef de l ’E ta t lo rs  de la  
dern ière  consu lta tion  nationale.

Le « P lan  D ebré » a du  m oins ceci 
de positif qu ’il est le rév é la teu r im pi
toyable du  dilem m e où se p erden t les 
stra tèges du gaullism e. « Nous ferons 
du  social », d isa ien t-ils  déjà  en tre  les 
deux  tou rs de l ’élection présiden tielle ; 
e t l ’UDT de su renchérir depuis la  
m ise en place du  nouveau gouverne
m en t : « Nous ferons p lus que du  so
cial ; nous allons réa lise r la  « grande 
réfo rm e », doctrine essentielle du gau l
lisme... » De tou te  évidence, M. D ebré 
qui, dans une  in terv iew  récente, de
m an d a it aux  F rança is de peiner sans 
esp rit de p ro fit pou r que dans deux 
générations la  F rance  connaisse en 
fin  l’âge d ’or, juge que l’heure  n ’est 
pas venue de donner satisfaction  aux  
travailleu rs .

P ou r a u tan t — e t parce que to u t de 
m êm e il fa lla it te n te r de couper 
l ’herbe sous le p ied aux  dé trac teu rs 
du  gaullism e — M. D ebré n ’a  pas 
oublié de p laca rd er le m ot m agique
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« augm entation  » en tê te  de son opus
cule. Le ta u x  du  S M IG , qu i v a  tou 
ch er au  m axim um  500 000 travailleu rs , 
se  tro u v e  a insi «augm enté»... de façon 
si rid icu le  que la  conversion en salaire  
rée l se ch iffre  en centim es. De m êm e 
l ’allocation m inim ale aux  personnes 
âgées que l ’on paiera  tro is mois en 
avance, ce qui n ’a jou te  stric tem en t 
rien . De m êm e la  m ajo ra tion  d ’envi
ron  3,5 %  des p resta tions fam iliales... 
Tout cela ne pa rv ien t pas seulem ent 
à com penser le  re ta rd  pris p a r  les ca
tégories in téressées à cause de l’aug
m en ta tion  du  coût de la  vie.

En revanche, parce q u ’il fau t que 
« la  F rance  » aille de l ’avan t, M. De
b ré  m ultip lie  les avantages consentis 
au  g rand  cap ita l e t au patronat, en 
n ’oublian t pas d ’a rran g e r les affaires 
de l ’E ta t en augm entan t — e t cette 
fois rée llem ent — les ta r ifs  des tra n s 
po rts  publics.

L orsqu’on se souvient qué le fa 
m eux am endem ent V allon — tendan t 
à l ’in téressem en t des trav a illeu rs  aux  
pro fits  des sociétés qu i les em ploient
— é ta it destiné dans l ’esp rit de son 
au teu r à con trebalancer les énorm es 
avan tages fiscaux que le pouvoir 
concédait au pa trona t, on peu t se 
m on tre r su rp ris  de tro u v er dans le 
« P lan  D ebré », l ’octroi d ’u n  avoir 
fiscal nouveau concédé aux  en tre 
prises dans le b u t de les pousser 
à inves tir davantage. La solution V al
lon qui ressem ble fo rt à une utopie
— e t qu i p o u rra it b ien deven ir une 
m alhonnêteté  de p lus — au ra it du 
m oins l ’avan tage de dénoncer un  é ta t 
de fa it scandaleux, spécifique d ’a il
leu rs de no tre  capitalism e libéral.

Comme on p eu t voir, e t m êm e si 
l ’on nous d it que le p ro je t est à 
l ’étude, M. D ebré continue d ’ag ir de 
te lle  sorte que les profits réalisés par 
les en trep rises — e t dans la  ré a li
sation desquels la  sueur des tra v a il
leu rs  est au  m oins aussi im portan te  
que l ’engagem ent des cap itaux  — sont 
in tég ra lem en t réservés aux  seuls ca
pita listes. C’est to u t sim plem ent du 
vol, m êm e si une  certa ine  im age de 
la  F rance  a faussé les calculs e t les 
prévisions du  gouvernem ent.

J.-P. PERET.
T iré du  « P opulaire  ».

Pensées
J ’ai rem arqué que l’on a en soi le 

caractère d’un  des âges de la v ie : 
on le conserve toujours. A. de Vigny

Les m auvaises nouvelles nous arri
ven t par l’express, les bonnes par 
l’om nibus ! G aillard
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Après le forum des jeunesses politiques sur le logement Histoires du passé... et du présent
Les occasions manquées... par la 
majorité bourgeoise qui gouverne

L e su je t tra ité  lors du  de rn ie r 
fo rum  des jeunesses politiques gene
voises (voir n o tre  com pte ren d u  du 
19 février) est si vaste, q u ’il n ’é ta it 
pas question  d ’en  exam iner tous les 
aspects. C’est pourquoi les o rganisa
teu rs  du fo rum  ava ien t lim ité  le dé
ba t aux  six  questions suivantes :
1. Les cités satellites.
2. Les HLM.
3. La p ro p rié té  d u  sol.
4. Les incidences financières du loge

m ent.
3. Le problèm e qualita tif .
6. Le m arché  du  logem ent (contrôle,

surveillance, liberté).
Ces six  questions, on le vo it d ’em 

blée, sont to u t de m êm e assez riches 
de développem ents possibles. Sans 
e n tre r dans les détails, il nous a sem 
blé in té ressan t de donner l ’essentiel 
des thèses sou tenues p a r  n o tre  ca
m arade  F rançois M artin , a rch itec te  
et député, au  nom  de la  Jeunesse  so
cialiste. C haque réponse est précédée 
d ’u n  résum é de la  question.

X. Les cités satellites sont-elles une 
solution valable au problème de l’a f
flux de population dans les grands 
centres urbains ? Ne vaut-U pas 
m ieux développer des régions peu 
peuplées ? N’aurait-on pas pu résou
dre le problème par une utilisation  
plus rationnelle des villes ?

— A van t de ju g e r les cités sa te l
lites, il fa u t s’in te rro g e r s u r  les cau 
ses de cet a fflux  de population. I l est 
para llè le  au  phénom ène de la  con
cen tration , lequel n e  ré su lte  pas 
d ’une volonté cohéren te  e t  conform e 
à  l ’in té rê t général, m ais d ’u n  pro
cessus d ’en tra în em en t où les in té rê ts  
p rivés son t p répondéran ts  : im plan 
ta tion  anarch ique  d ’in d u stries  au  gré  
des disponibilités en te rra in s, d ’où 
nécessité de constru ire  des routes, 
d ’am ener l ’énergie, de loger une  
m ain -d ’œ uvre  bon m arché. Le p ro 
cessus fa it « boule de neige » e t l’on 
se re tro u v e  b ien tô t dans une  s itu a 
tion in ex tricab le  où des régions su r
équipées fon t oublier to u tes  celles 
qu ’il fau d ra it développer po u r les 
sauver d u  dépérissem ent.

Le seul rem ède à ce désordre est 
un plan d’aménagem ent du territoire 
sérieusem ent é tud ié  p a r  des équipes 
de spécialistes su r la  base  de be
soins reconnus com m e fondam en
taux , e t d iscu té  dém ocratiquem en t 
avec les citoyens concernés.

Q uan t aux  cités satellites, elles ne 
se ron t valab les que si leu r im p lan ta 
tion  est décidée en  fonction  de ce 
p lan. E lles dev ron t fo rm er des en
tités autonom es où la v ie  se déve
loppe harm onieusem en t dans une 
heureuse im brication  des activ ités 
hum aines — e t non au  m oyen d ’un  
« zoning » rig ide où le  travail, la  vie 
sociale e t fam ilia le  soient a rtific ie l
lem ent séparés.

E lles seron t su ffisam m ent éloignées 
des grands centres pou r ne  pas créer 
de nouvelles ban lieues v iv an t en  p a 
ras ites su r une agglom ération  déjà  
congestionnée.

C’est m alheureusem ent ce qu i s’est

E n  raison  des nécessités des cam 
pagnes électorales de  l ’autom ne d e r
nier, la  section G enève R ive gauche- 
P la inpalais n ’ava it plus pu  réu n ir  
ses m em bres en assem blée d ite  m en
suelle. Aussi, est-ce  avec un  p la isir 
renouvelé que chacun se re trouvait, 
jeudi soir, au  local hab ituel, pour une 
reprise  qu i s'annonça v ite  fructueuse.

A près avoir fa it ra tif ie r  l’adm ission 
de p lusieu rs nouveaux  m em bres, p a r
m i lesquels nous trouvons les cam a
rades Isaac Pongatsch, p résiden t de 
la V PO D -E tat ; H enri Nicole, ancien 
député e t Luc R aym ond, le  p résiden t 
de la  section, le cam arade  M arc 
Tzala, député, in trodu isit le débat 
re la tif à  la  prochaine vo ta tion  ré fé 
rendaire  com m unale e t concernant 
le créd it de 4,8 m illions dem andé p a r  
la  M unicipalité pou r la  réfection  du 
G rand-C asino. A près une  discussion 
rondem ent m enée, l’assem blée, à la  
quasi-unanim ité , décida de sou ten ir 
devan t le  souverain  la dem ande de 
crédit, ju g ean t nécessaire e t ra tio n 
nelle la réfecton  de l ’é tablissem ent 
du  quai du M ont-B lanc.

Puis la paro le  fu t donnée au  ca
m arade  Jean  Z iegler, conseiller m u
nicipal, qu i av a it choisi pour thèm e 
de sa conférence « Le socialism e a fr i
cain ».

Z iegler comm ença p a r  donner la 
configuration  e t la  s tru c tu re  de ce 
vaste  continent, peuplé de 220 m il
lions d ’âm es e t composé de tro is  
groupes ethniques d ifféren ts. Il évo-

passé à Genève, dans u n e  certa ine  
m esure. F au te  d ’avo ir procédé à une 
u rb an isa tion  de la  v ille  e lle-m êm e 
e t de  ses abords im m édiats, on a  p ris  
la  so lu tion  facile qui é ta it d ’im plan
te r  des « c ités-do rto irs » en ra se  cam 
pagne où l’on pensa it d isposer de 
vastes te r ra in s  bon m arché. E n  ré a 
lité, la  spéculation  n ’a  pas p u  ê tre  
évitée  ; les fra is  d ’équipem ent se 
son t révélés d isproportionnés avec 
les ré su lta ts  obtenus, le  coût des 
tran sp o rts  est venu  s ’a jo u te r aux  
loyers (sans qu ’on en parle , b ien  en 
tendu  !), les d ifficu ltés de la circu
la tio n  vers le  cen tre  se son t accrues, 
e t la  v ie  sociale a tou tes les peines 
à se  développer.

2. Que pensez-vous des lim ites de 
revenus permettant d’entrer dans un 
HLM et de leurs conséquences pour 
la classe moyenne ? Des HLM conçus 
pour une catégorie spéciale de la po
pulation ? De leur financement ?

— Assez du res au  début, les li
m ites de revenus v iennen t d ’ê tre  as
souplies, ce qu i rep résen te  certa ine
m en t u n  avan tage  po u r la classe 
m oyenne, obligée ju sq u ’à m a in ten an t 
de  se loger à des conditions trop  
onéreuses. Les HLM  ne do iven t pas 
fo rm er des « ghettos » dans lesquels 
une  classe de population  se ra it p a r
quée  e t séparée  des au tre s  ; le u r  si
tu a tio n  e t leu rs re la tions avec l'en 
sem ble de l ’h a b ita t do iven t favoriser 
au  m ax im um  le  « b rassage  social ». 
Le financem en t des HLM  coûte fo rt 
cher à  la  collectiv ité ; l ’aide de l ’E ta t 
do it p o u rtan t s ’accen tuer (garanties 
hypothécaires, subventions, exonéra
tions fiscales, ou m êm e allocations 
au  logem ent) m ais se p o rte r davan
tage  su r  des groupem ents de  type 
coopéra tif e t sans b u t lucratif.

3. Quel devrait être le rôle de 
l ’Etat concernant les terrains à des
tination d’habitation ? D oit-il lutter 
contre la spéculation et par quels 
moyens ? Que pensez-vous de cer
taines formes nouvelles de propriété?

— N ous devons ten d re  v e rs  la  
p ro p rié té  collective du  sol, seu l 
m oyen de soustra ire  le  logem ent —• 
besoin  fondam enta l — aux  flu c tu a 
tions d 'une  économ ie de m arché. 
D ans ce but, l ’E ta t (c’e st-à -d ire  
nous !) do it accen tuer son rô le  de 
red is tr ib u tio n  e t de contrôle, en  u ti
lisa n t toi4§ ..les., j o p o y ç Q p  :  . po litique 
d ’acha t e t de réservation , d ro it de 
préem ption , d ’exp rop ria tion  (le lo
gem en t doit aussi ê tre  considéré 
com m e « d ’u tilité  pub lique  »), im po
sition  des bénéfices im m obiliers, etc.

P a rm i les form es nouvelles de p ro 
p rié té , re tenons le  « d ro it de su p er
ficie » qu i perm et à la  collectivité de 
m e ttre  des te r ra in s  à  d isposition des 
constructeu rs sans a liéner son p a tr i
m oine, en  le so u stray an t à  la spécu
la tion  e t en  réd u isan t sensib lem ent 
le  coût de l ’opération.

Q uan t à la  « p ro p rié té  p a r  étage », 
elle do it ê tre  m aniée avec p rudence ; 
elle p o u rra it con tribuer à résoudre la 
crise, à  condition  de s’app liquer à  
des logem ents accessibles au p lus

q u a  les invasions successives de 
l ’A frique  e t le  m arché  d ’esclaves qu i 
sév it à  p a r t ir  du  XVIII* siècle. I l 
souligna la pén é tra tio n  b lanche dès 
la  deuxièm e p a rtie  d u  XIX* siècle 
e t le  foyer de conflits que f i t  n a ître  
la  C onférence de B erlin , in sp irée  p a r  
B ism arck. E n tra n t dans le  v if du  
su je t, Z iegler aborda le socialism e 
pou r l’édification  duquel il im porte  
de constituer de larges sec teurs pu 
blics e t de  con trô ler les investisse
m ents, les créd its e t tous lés m oyens 
de production. Il re leva les po in ts 
faib les du  continen t no ir : chance de 
v ie  lim itée ; g rande m orta lité  in fan 
tile  ; m a lnu trition  ; m ince rev en u  e t 
p roduction  lim itée. Cet exposé très 
in té ressan t fu t su iv i de la projection, 
p a r  M. Louis D evaud, de clichés e t 
d ’un  film  consacrés au  K uanda, puis 
d ’une discussion qu i se prolongea 
fo r t ta rd  e t à l’issue de laquelle  le 
conférencier p u t p réc iser sa pensée 
au  su je t de  l’ém ancipation  des N oirs 
dans l'indépendance e t dans le so
cialism e, un  socialism e certes d iffé
re n t de celui que nous connaissons 
en  O ccident, m ais qu i n ’en res te  pas 
m oins l’espérance des A fricains.

A van t de lever ce tte  séance, qui 
v it  la  p résence du  cam arade W illy 
Donzé, conseiller d 'E tat, le  cam arade 
T zala inv ita  chacun à assister à la  
prochaine  assem blée générale qu i se 
tien d ra  le  jeu d i 10 m ars. E lle au ra  
no tam m ent à app rouver les rappo rts  
de fin  d ’exercice e t à renouveler les 
organes de la  section. R. N.

g ran d  nom bre e t d’une  p lu s grande 
qualité.

4. Quelle proportion du salaire 
vous paraît-il logique de consacrer 
à votre logement ? Qu’en est-il des 
« frais annexes » ? Peut-on diminuer 
le  coût des constructions et par quels 
moyens ?

— La p roportion  est difficile à dé
te rm iner, ca r elle dépend  de nom 
b reu x  fac teu rs  (m ontan t du  sa laire  
ou du  revenu , qua lité  du  logem ent, 
fra is  annexes, etc.). P o u r la  p lupart, 
15%  nous sem blen t en tous cas un  
m axim um .

Le coût de construction  p eu t ê tre  
d im inué sensib lem ent p a r  une  é tro ite  
collaboration  des constructeurs, des 
architectes, des ingénieurs, des en 
treprises, en  u n  mot, de tous les pro
fessionnels du bâtim ent, dans la m e
su re  où il s’ag it de ra tio n a lise r la  
production , de lu tte r  con tre  les ca r
tels, les in term éd iaires, e t de réd u ire  
des bénéfices trop  élevés. Les sa
la ires des ouvriers, d on t on exagère 
souvent l’incidence su r  le  coût de 
construction , ne  do iven t en  aucun  
cas fa ire  les fra is  de l ’opération  !.

5. Qu’attendez-vous d’un loge
ment ? Quels besoins doit-il conten
ter, comment peut-on lui garder un 
caractère personnel dans une habi
tation collective ? Quelle sont «es 
relations aveo les lieux de travail, 
etc. ?

— Le logem ent do it n a tu re llem en t 
ê tre  p lu s e t m ieux  qu ’u n  lieu  où l ’on 
m ange e t l ’on do rt ! I l doit perm e ttre  
à la fam ille  de s’épanouir, en favori
san t aussi b ien  les contac ts en tre  ses 
m em bres que le repos de chacun  ; 
p a r  son em placem ent e t sa disposi
tion, il  do it fac ilite r les re la tions so
ciales dans l ’im m euble m êm e e t à 
l ’ex térieu r, to u t en  re sp ec tan t une 
in tim ité  indispensable. Son carac tère  
personnel p eu t ê tre  sauvegardé  p a r  
une  expression ind iv idualisée de la  
cellu le (problèm e a rd u  pou r les a r 
chitectes, lo rsqu’il s’ag it d ’économ i
se r en  s tan d ard isan t !) e t p a r  des 
équipem ents in té rieu rs  valables. La 
liaison avec les lieux  de trav a il doit 
ê tre  aussi é tro ite  que possible, m ais 
en  év itan t les inconvénien ts dus aux  
b ru its , odeurs, fum ées, etc.

6. Que pensez-vous des différents 
types de m arché 3 iî logem ent s con
trôle, surveillance ou liberté?

Seul u n  contrô le généra lisé  — e t 
non  pas lim ité  à une  catégorie d ’im 
m eubles — p erm et d’év ite r les abus 
e t  les in justices. P o u rtan t, le  peuple 
su isse en a décidé au trem en t. I l  fau t 
donc ren d re  le systèm e de la  su rve il
lance  aussi efficace que possible, en  
a tten d an t l ’inscrip tion  dans no tre  
C onstitu tion  helvétique  d ’u n  véritab le  
« d ro it au  logem ent », accom pagné 
de tou tes ses conséquences. E n  cas 
de  pénu rie  persistan te , on d ev ra it 
pouvo ir rev en ir localem ent au  sys
tèm e d u  contrôle.

Quoi qu ’il en soit, u n  régim e de  Li
b e rté  to ta le  ré tab lissan t les lois du 
m arché  es t im pensable po u r les jeu 
nes socialistes, ca r il tie n t com pte 
su rto u t de la ren tab ilité  e t non  des 
besoins réels, qu i son t d ifficiles à 
ch iffrer. Le logem ent dev ra  tô t ou 
ta rd  ê tre  considéré comm e u n  « ser
v ice public » don t l ’im portance  est 
p rim ord ia le  pou r les générations ac
tuelles e t fu tu res.

Vers la guérison
N ous sommes heureux  d ’apprendre  

le re to u r dans leu rs foyers de nos 
am is G abriel Bocquët, conseiller m u
nicipal, tré so rie r de la  section R ive 
gauche-P la inpala is  et A ndré  R obert- 
Tissot, m em bre de la section des 
Trois-C hêne. A près un  long sé jou r à 
l ’H ôpital cantonal, ces deux dévoués 
m ilitan ts  son t en bonne voie de gué
rison, que nous leu r souhaitons 
prom pte  e t complète.

Université ouvrière
M ercredi 23 fév rier 1966, à 20 h. 30,

sa lle  59 de l’U niversité. « II. Les J a 
ponais, leurs d ieux e t leu rs tem ples », 
p a r  M. Jean  H erbert, p riva t-docen t à 
l ’U niversité.

V endredi 25 fév rier 1966, à 20 h. 30, 
salle 59 de l ’U niversité  : « Age du 
bronze e t du fe r », p a r M. M.-A. Jay e t 
p rofesseur associé de l’U niversité.

L undi 28 fév rie r 1966, à  20 h. 30, 
salle 59 de l ’U niversité  : « Les liaisons 
dangereuses », C horerlos de Laclos, 
p a r  M. A lbert Py, chargé de cours à 
l ’U niversité.

M ercredi 2 m ars 1966, à 20 h. 30, 
salle 59 de l ’U niversité : « L ’Inde. T a
bleau  économ ique e t social », p a r  M. 
G ilbert E tienne, p ro fesseur à  l ’In s ti
tu t  u n iversita ire  de hautes, études in 
ternationales.

La peur du socialisme a été telle  
dans ce canton que depuis bientôt 
cent ans, les majorités bourgeoises qui 
gouvernaient avec une majorité ab
solue ont tout fait pour éloigner l’in
dustrie, c’est-à-dire les ouvriers, c’est- 
à-dire des électeurs qui auraient pu 
ne pas voter radical et libéral.

Cette politique à courte vue a valu 
à notre canton son manque de déve
loppement industriel. Aujourd’hui, il 
faut mettre les bouchées doubles et il 
faut aussi combattre un état d'esprit 
retardataire dont sont responsables 
les radicaux et les libéraux qui n’ont 
pas osé voir l ’avenir en face et ont 
forgé cet état d’esprit timoré qui fait 
que le Vaudois éprouve une certaine 
crainte devant l’évolution moderne et 
a des difficultés à s ’y adapter.

Notre camarade Arthur Maret, an
cien conseiller d’Etat, a fait une sorte 
de bilan des occasions manquées par 
le canton sur la  voie de son dévelop
pement industriel. Au cours de deux 
ou trois articles nous lui emprunte
rons certains exem ples frappants.

Aujourd’hui, parlons de l’occasion 
manquée des... machines à tisser.

U n citoyen vaudois du  nom  de Co- 
nod, o rig inaire  des Clées, p r i t  l ’in i
tia tiv e  d ’in trodu ire  à R om ainm ôtier 
les m étiers à  tisser. C ette in terven tion  
souleva l ’opposition des p a rtis  bo u r
geois e t des gens b ien -pensan ts. P ou r 
quelle ra ison  ? C’est assez sim ple : qu i 
d it industrie  d it ouvriers, qu i d it ou
v rie rs  d it syndicats, qu i d it syndicats 
d it socialism e ! Le canton  de V aud doit 
re s te r  voué au  vert, il fa u t coûte 
que coûte em pêcher sa  contam ination  
p a r  la  peste  rouge ! Désabusé, no tre  
citoyen vaudois s’en a lla  te n te r  fo r
tu n e  en  Suisse orientale. C’est ainsi 
que cette  industrie  des m étiers à  
tisse r continue à p ro spérer dans le  
can ton  de Sain t-G all. P en d an t ce 
tem ps, re leva it le  conseiller R avussin

qui a rappelé  cette  h isto ire , c a r il 
e st de la région, l ’ag ricu ltu re  se m eurt 
à  R om ainm ôtier e t il n ’y a pas à 
l ’heu re  actuelle de perspective d ’in 
tro d u ire  dans cette  localité une indus
tr ie  qu i l ’em pêchera de se dépeupler.

L a p eu r du socialism e est la  raison  
pou r laquelle les m ilieux d irigean ts 
lausannois se sont opposés à l ’in s ta lla 
tion  d ’industries nouvelles dans le 
chef-lieu  du canton. E lle a é té  la 
ra ison  essentielle des gens d ’A ubonne 
contre  la  m ise en v a leu r des forces 
hydrau liques de la riv iè re  du m êm e 
nom . Le conseiller d ’E ta t Oulevay, 
q u i fu t l ’une des personnalités m a r
quan tes  des m ilieux industrie ls  de ce 
canton, av a it coutum e de d ire  : « Il 
y  a 50 ans, dans le can ton  de Vaud, on 
a  com battu  le développem ent de l ’in 
d u strie  p a r  peu r du  socialism e ; au 
jo u rd ’hui, a jo u ta it M. O ulevây, nous 
avons le socialism e, m ais nous n ’avons 
pas d ’industrie  ! » L ’étro itesse  de vues 
des Vaudois en m atiè re  de développe
m en t économ ique n ’est pas sans faire  
p la is ir à  certains. I l y  a quelques 
années, les «B asler N achrlchten», m é
contents de la  création  de l’oléoduc du 
G ran d -S a in t-B em ard , écrivaien t: «Les 
V audois son t des paysans, des v igne
rons e t des hôteliers. Ils  n ’on t q u ’à 
re s te r  ce qu ’ils sont ! »

Cette histoire vraie, hélas ! n’est 
évidem ment pas très récente, mais il 
y  en a d’autres qui ne sont pas telle
ment loin de nous et qui prouvent que 
si notre canton n’a pas, sur le plan 
du développement industriel, la place 
qui devrait lui revenir au sein de la 
Confédération, c’est la faute de gens 
qui n’ont pas su voir et prévoir l’ave
nir et qui, surtout préféraient sacri
fier l’avenir du canton à leurs privi
lèges. •

Nous examinerons encore quelques 
autres cas dans de prochains articles.

OCTAVE HEGER.

Vérités élémentaires
< L’ÉTAT, c’est nous »

•  Idées de base : Coll. « Que
sais-je », N° 289.

La politique n’est pas le pro
blèm e premier de l’homme. Elle 
est, au contraire, conditionnée par 
les options fondamentales, philoso
phiques, métaphysiques de celui- 
ci. Et même, hélas ! par l ’absence 
d ’idées de base chez certains « po
liticiens ».

Beaucoup commettent ainsi l’er
reur de faire de leur adhésion à la 
politique, la solution de l’existence 
ou du moins de leur existence. 
Erreur indubitable et néfaste, à 
eux-m êm es premièrement et à la 
politique ensuite, puisque elle est 
faite pour l ’homme et non l’homme 
pour la politique.

Mais le fait social crève les yeux. 
Selon l ’Ecriture, selon l’histoire, 
selon l’évidence, sur toute la terre, 
l ’homme v it en groupe. Corps et 
âme, personne humaine, il est aussi 
être social et déterminé comme tel.

S ’occuper de la  société est donc 
louable et noble. Et, à condition 
que la vocation sociale ou politi
que soit un dépassement de 
l’égoïsme, supérieur à une ré
flexion abusivement centrée sur 
soi-m êm e ou sur un groupe parti
culier.

Donc, abstraction faite, des 
questions premières et essentielles, 
le plan social est un ordre de 
chose qui a ses lois et ses exigen
ces. Ce serait un plaisir d’établir 
par des citations l’accord des plus 
nobles esprits sur les concepts nor
matifs des relations humaines.

« Je veux l’homme maître de lu i- 
même afin qu’il soit m ieux le ser
viteur de tous. » A. Vinet. « C’est 
la personnalité autonome qui est 
le meilleur serviteur du bien col
lectif. » C. G. Jung.

Une des constantes de la socio
logie est la constatation que tout 
groupement humain est divisé, im 
plicitement ou formellement, mais 
inévitablement en gouvernants et 
en gouvernés.

L’accès au pouvoir par les gou
vernants se fait, très schém atique
ment, selon deux modes différents: 
le mode autocratique et le mode 
démocratique. Dans le premier cas, 
on obtient et détient le pouvoir

sans le contrôle des gouvernés, ce 
qui est le  cas, par contre, en dé
mocratie.

Le premier cas suppose une con
ception quasi religieuse (chré
tienne ou païenne) du pouvoir, le 
second représente les efforts en 
vue d’établir le gouvernement sur 
des bases rationnelles.

D’excellents esprits ont cru, 
longtemps, que la première forme, 
parce que religieuse, était la 
bonne. C’était oublier, naïvement, 
la méchanceté humaine. Les abo
minations des despotes de tous 
crins en font foi.

Sous la forme démocratique, les 
gouvernés, instruits par une expé
rience séculaire et tragique, ten
tent de délimiter l ’action des gou
vernants. Malgré ses misères 
(clans, factions, partis), ce système 
offre des garanties qui ne peuvent 
être invalidées. Les Suisses de
vraient le  savoir. Et je rappelle 
aux chrétiens que le pacte de 1291 
commence par ces mots : « Au nom 
du Seigneur. Amen. » (La démo
cratie serait-elle de droit divin ?)

Mais, parce qu'humaine, la dé
mocratie n’est pas parfaite. Les 
qualificatifs qu’on lui a accolé, po
pulaire, politique, sociale, révèlent 
autant de déficiences de ce régime.

En Europe occidentale, long
temps la  démocratie n’a été que 
politique et n’a valu qu'une carte 
civique et quelques droits au c i
toyen. D’où la nécessité de parler 
de démocratie sociale. C’est-à-dire  
qu’à côté de la liberté, elle vise  
aussi à l’égalité des citoyens (éga
lité relative bien sûr). II y a là tout 
un programme que le Parti socia
liste démocratique résume ainsi : 
empêcher, au moyen d’une régle
mentation économique, sociale, ré
pondant aux nécessités de la so
ciété actuelle, toute exploitation et 
dégradation de l ’homme par 
l ’homme.

Les vérités ci-dessus sont bien 
élém entaires sans doute ; veuille 
l ’électeur, accorder, comparative
ment, l’importance qu’elles ont, 
face aux formules creuses d’une 
propagande « bébète » et tapa
geuse.

Claude Berney

SUR LA RIVE G A U C H E



LE PEUPLE— LA SENTINELLE M ardi  22 fév r ie r  1966

CHRONIQUE VAUDOISELa C hau x-d e-F on d s

Théâtre  Saint-Louis, La Chaux-de-Fonds
Sa m ed i  26, lundi 28 févrie r ,  

soirées à 20 h. 30 
D im anche  27 févrie r ,  m atinée à 15 h.

La «Troupe à Canon»
d e  La C h aux-de-F onds ,  p r é s e n t e  sa

R E V U E
« SAINT-LOUIS SHOW »

Sketches d e  Dean Huguenin
UN VRAI SPECTACLE DE FAMILLE

PRIX DES PLACES: Fr. 3.— e t  4.— 
Location  c h e z  C avall i-M usique ,  té l .  2 25 58, 
e t  à la c a i s s e  du  T h é â tr e  Saint-Louis,  u n e  

h e u re  a v a n t  c h a q u e  r e p ré s e n ta t i o n ,  
té l .  3 3015

VILLE DE LA C H A U X -D E -F O N D S

Mise à l'enquête  publique
Le C onse i l  com m unal ,  vu les  a r t ic le s  64 e t  su i
v a n ts  d e  la loi sur le s  co n s t ru c t io n s  du  12 fév r ie r  
1957, m e t  à l ' e n q u ê t e  p u b l iq u e  le p r o j e t  p r é 
s e n t é  p a r  M. A.-Ed. W yss, a rc h i te c te ,  au  no m  d e  
la s o c i é t é  im m o b i l iè re  C ité  d e  l'Est, p o u r  la 
co n s t ru c t io n  d e  d e u x  b â t im e n ts  loca t ifs  d e  10 
é t a g e s  chacun ,  sur re z -d e -c h a u s sé e ,  c o m p r e n a n t  
80 lo g e m e n ts  au  to ta l ,  e t  d e  7 g a r a g e s ,  à  la rue  
d e  la C ro ix -F é d é ra le  N° 24 e t  M onique-Sa in t-  
Hé l ie r  N° 12.
Sain t-H élier  N° 12.
Les p la n s  p e u v e n t  ê t r e  c o n su l té s  au  b u r e a u  d e  
la Po l ice  du  feu  e t  d e s  c o n s tru c t io n s ,  2s é t a g e .  
M arch é  18, du  18 fév r ie r  au 7 m ars  1966.
Tou te  p e r s o n n e  e s t im a n t  son  d ro i t  d 'o p p o s i t io n  
just if ié  a d r e s s a  p a r  l e t t re  sa  réc lam a t io n  au  C o n 
seil com m unal  d a n s  le  d é la i  m e n t io n n é  c i-d essu s .

CONSEIL COMMUNAL

9 <A __ __  __
a p p a re ils  m é n a g e r s  b e rg e r  av. léopold robert 132 
té lé p h o n e :(0 3 9 )  2.75.18 la chaux-de-fonds

Par  p e r s o n n e l  spéc ia l isé . . .
RÉPARATIONS d e  to u t e s  m a rq u e s  

DE MACHINES A LAVER

r
MÉROZ

« fiW lÂ G A »

M anufacture d e  p ’erres d 'horlogerie  
A venue Léopold-Robert 105 
2501 La Chaux-de-Fonds

CHERCHE A ENGAGER

u n  e m p l o y é  
q u a l i f i é

pour son bureau d e  fabrication et d 'ache
minement.

Nous dem andons: t a l e n t  d 'o rg a n is a te u r ,  
a p t i t u d e s  p o u r  t ra i te r  auss i  b ie n  a v e c  les 
c l ie n ts  q u 'a v e c  les fourn isseurs ,  c a p a c i t é  
d e  d i r ig e r  du  p e r so n n e l ,  e sp r i t  m é t h o 
d iq u e ,  p a r fa i te  m a î t r is e  d u  français .
Nous offrons: s i tua t ion  d 'a v e n i r ,  travail  
t r è s  va r ié ,  c o m p o r ta n t  d e  g r a n d e s  r e s 
p o n sa b i l i t é s .  A v a n ta g e s  so c iau x  e t  sa la i re  
e n  r a p p o r t  a v e c  n o s  e x ig e n c e s .
Faire o ffre  m an u sc r i te  d é ta i l l é e ,  e n  jo i 
g n a n t  curriculum v i tae ,  p h o to ,  l is te  d e  
r é fé r e n c e s  e t  e n  in d iq u a n t  p ré te n t io n s  d e  
sa la i re .  T outes  les  o f f res  qui no u s  p a r 
v ie n d ro n t  se ro n t  t r a i t é e s  a v e c  u n e  d i s c r é 

t ion  a b so lu e .

V.3
r

VERRES DE CONTACT

von GUNTEN
O p t ic ie n
Agréé  d e s  

la b o ra to i r e s  YSOPTIC 
Paris

Faites  un e ssa i  sa n s  e n g a g e m e n t  
Av L éo p o ld  R ober t  21 l a b o r a 
to ire  1er é t a g e  Téi (039) 2 38 03

fr. 190.-
armoires
portes

à habits, 2

fr. 195.-
ottomans rég lables, av. 
protèges rembourrés e t 
m atelas garantis

fr. 550.-
grands m eubles com bi
nés : penderie , rayon
nages, tiroirs e t v itrine

fr. 395.-
arm oire à habits 3 
portes, rayonnages et 
penderie , tous panneaux  
pleins

fr. 295.-
b u r e a u x  d ' a p p a r t e m e n t  
n o y e r ,  a v e c  p o r t e s  s e  
f e rm a n t  à clef. — H. 
Houriet, meubles, H ôtel- 
d e-V ille  37, La Chaux-de- 
Fonds, té l. (059) 2 80 89.

TIMBRES-
POSTE

3'achète: collections,
lots, v ie ille  correspon
dance. — P. SIEBER, rue 
Agassiz 9, La Chaux* 
de-Fonds, tél. 21892.

L'UTO SOLIDARITÉ, sec
tion d e  La Chaux-de- 
Fonds, a le  p é n ib l e  d e 
v o i r  d ' in fo rm er  s e s  
m e m b r e s  du  d é c è s  c1}

Monsieur

José LÉONARD!
leu r  f i d è l e  e t  d é v o u é  
m e m b re ,  a p r è s  u n e  p é 
n ib le  m alad ie .

Etat civil - Le Locle
18-21 février1966

Naissances
Racine Yolande  - Isabelle ,  

fille d e  Paul - Eric, agricul
teur , e t d e  Rose-lrône  n é e  
Matthey - d e  - l 'Endroit, Neu- 
châtelo lse .

Wasem Karin, fille d e  Wal- 
te r  - René,  é lectronicien  e t 
d e  Rosa • Maria n é e  Kern, 
Bernoise.

G rem aud  Fab ienne  • Pau- 
le t te ,  fille d 'A ndré  - Lucien, 
mécanic ien  outil leur.  e t d e  
Francine-Suzanne n é e  Scher- 
ly, F r ibourgeoise .

Zürcher Pascal - André,  fils 
d 'A urèle  - Christ ian,  mécani
c ien  d e  préc is ion ,  e t d e  
Christina-Maria née  Bür%in, 
N euchâte lo is  e t Bernois.

Nie to Manuel, fils d e  José ,  
rég leur ,  e t  d e  Brigida née  
Narvaez , d e  nat iona l i té  
e sp a g n o le .

Décès
Raboud n é s  Wirz Maria, 

m é n ag ère ,  Fr ibourgeoise ,  
n ée  le 11 mai 1883 (Crél- 
Valllant 3).

Etat civil-Neuchâtel
Promesses d e  m ariage

7. Ferrier Char les-Edouard , 
é lectr ic ien  re tra ité , à Cou- 
vet,  e t Ducos Marcelle-De- 
n ise-Thérèse ,  à Neuchâte l.

7. Béguin Gilbert  - Francis, 
Jardinier,  à Neuchâtel,  e t 
G uarda  Rita, à Corcel les.

8. Tena Edmond - Joseph ,  
d ém én ag e u r ,  e t Siegri st  Eli
s ab e th .  les  deux  à Neuchâ
tel.

8. Probst  3ean-Robert , lino
typis te ,  et 3anet t Ursula-Mar- 
g a re th a ,  les  deux  à Neu
châtel.

8. Kaufmann Rudolf - Frédé
ric, cuisinier - pâ t iss ie r ,  et 
Seiler Verena.  le s  d eu x  à 
Neuchâte l.

9. Quarta Ruggero-Carme- 
lo. maçon,  à Imola (Italie), 
e t Ga l lone  Angola, à Neu
châtel .

9. L a ngenegger  René-Max, 
fonctionnaire  CFF, et  Valen- 
tini G enev iève  - Chris tiane, 
les deux  à Neuchâtel.

9 Proserpi Dino, em ployé  
d e  bureau ,  à Peseux.  et 
Martin Monique - Esther, à 
Neuchâtel.

11. Pousaz Raymond - Fran
çois , ad jo in t d e  di rection,  et 
G irard ier  Anne-Françoise,  les  
d e u x  à Lausanne.

11. Noro Carlo-Eliseo, p e in 
tre  en car rosserie ,  à Peseux, 
et Brunner Andrée - M argue
rite, à Neuchâtel.

11. Locca Jimmy-lvan, p ro 
fesseur  d e  dess in ,  et Edou- 
kou Lucette-Ébah, les deux  
à Neuchâtel.

S O U S C R I P T I O N  ’

Total d e s  li s te s  p ré c é d e n te s  p u b l ié e s  ju s 
q u 'à  (in novem bre  1965: Fr. 4095.50.

Décembre  1965: M. S., Le Locle, 10 fr.; C. S., 
La Chaux-de-Fonds, 10 (r.; A. M.. Le Locle,
5 fr.; J. K., La Chaux-de-Fonds. 8 fr.; M. 3., 
Neuchâte l ,  1 fr.; 3. D., Neuchâte l,  5 fr.; 
3. P. N. Neuchâte l,  3 fr.; P. V., Neuchâte l,
1 fr. 50; E. Z., Villeret, 50 et.;  A. T., Tavannes,  
50 et .; P .C .  Peseux, 1 fr.; G. G., Fleurier, 
5 fr.; L. G., La Chaux-de-Fonds,  1 fr. 50; O. L., 
Cor tébe r t ,  2 fr.; A. R., Neuchâte l,  2 fr.; 3. F., 
Villeret. 2 fr.; 3. B., Corgémont,  1 fr.; 3. B., 
Frlbourg,  2 fr.; A. t.. Tramelan, 2 fr.; A. P.,
Buttes. 5 fr.; M. M., Courtelary, 10 fr.; O. L.,
La Chaux-de-Fonds,  10 fr.; E. G., Saint-lmier, 
3 fr.; H. P., Delémont,  2 fr. U. R., Courte lary,
2 fr.; O. L.. Delémont, 1 fr.; W. P.. Le Locle,
2 fr. 50; V. S., Yverdon,  2 fr.; 3. C., Bienne,
1 fr.; A. F., Marin, 2 fr.; E. S., Bienne, 5 fr.;
L. H., O stermundlngen,  1 fr.; M. G., Salnt- 
Imier, 5 fr.; A. R., Peseux,  1 fr.; M. D.. La 
Chaux-de-Fonds, 50 et.; M. V.. Les Ponts-de- 
Martel , 2 fr.; A. M., Saint-Aubin, 2 fr.; A. C.,
Bienne, 2 fr.; G. G., Neuchâte l,  4 fr.; P. W.,
Fleurier, 4 fr.; H. G., La Chaux-de-Fonds 5 fr.; 
A. O., Neuchâte l,  2 fr.; E. D., Buttes. 50 et.;
A. S., Le Locle, 10 fr.; G. P., Neuchâte l,  10 fr.;
B. H., Neuchâte l,  5 fr.; 3. V., La Chaux-de-
Fonds, 5 fr.; L. 3., Bâle, 2 fr.; G. L, La Chaux- 
de-Fonds,  5 fr.; G. H., Moutler, 2 fr.; W. H., 
La Chaux-de-Fonds,  1 fr.; G. T., Saint-lmier,
1 fr.; A. P., Corm ondrèche,  1 fr.; A. G., Neu
châ te l ,  2 fr.; Cercle ouvrier,  Villeret, 10 fr.; 
B. B., Serr iè res ,  5 fr.; 3. Z., Delémont.  10 fr.;
A. A. La Sagne ,  5 fr.; E. C., Saint-Sulplce,
2 fr.; E. V., La Chaux-de-Fonds, 10 fr.; E. B., 
La Chaux-de-Fonds , 5 fr.; M. L. Fribourg,
2 fr.; R. G.. La Chaux-de-Fonds,  50 et.; G. L., 
Bêvllard, 5 fr.; P. P., Fonta inemelon,  2 fr.; 
R. C., Moutler, 2 fr.; Ch. V., Bienne. 2 fr.;
B. V., Fontenais ,  1 fr.; W. D., Buttes, 1 fr.; 
Ch s K., Saint-lmier. 1 fr.; H. 3., Le Locle,
10 fr.; 3. B., Comaux,  10 fr.; A. N., La Chaux-
de-Fonds.  è fr.; F. P., Corcel les ,  2 fr.; M. G., 
La Chaux-de-Fonds, 2 fr.; A. C., Court, 2 fr.; 
A. W., Renan, 2 fr.; C. M., Couvet . 2 fr.; 
W. M., La Chaux-de-Fonds,  50 et.; R. B., Mou
tler , 12 fr.; R. M., Porrentruy, 5 fr.; C. P., Cor- 
ta il lod,  2 fr.; M. V., Fontenais , 5 fr.; H.Z., Les 
Verr iè res, 2 fr.; 3. M., Corta lllod, 2 fr.; A. Z., 
Peseux ,  S fr.; P. E., Chézard ,  5 fr.; E. H., De- 
lémont,  1 fr.; C. T., Le Locle, 60 et.; C. E., Les 
Geneveys-sur-Coffrane,  10 fr.; M. I., Le Locle, 
10 fr.; 3. S., Berne, 5 fr.; F. G., Moutler.  5 fr.; 
M. K., La Chaux-de-Fonds,  5 fr.; O. R., Cres- 
sler , 5 fr.; A. L., Courte lary, 2 fr.; 3. B., BHt- 
te rk lnden ,  1 fr.; G. D.. Les Brenets, 2 fr.; 
R. C., La Chaux-de-Fonds,  2 fr.; 3. P., Peseux,  
1 fr.; E. L., Malleray, 1 fr.; H. C., Peseux,  
50 et.; H. V., Neuchâte l,  20 fr.; Y. S., Moutler,  
10 fr.; R. H., La Neuvevil le, 5 fr.; R. D., La 
Chaux-de-Fonds , 2 fr.; L. K., Yverdon,  2 fr.; 
H. W„ Saint-lmier, 2 fr.; G. M., Delémont,  
1 fr.; H. K., Renan,  1 fr.; P. B.. Lyss, 50 et.; 
A. L., Renan 50 et.; E. M., Cress ie r .  50 et.; 
anonyme, 30 fr.; F. D., La Chaux-de-Fonds, 
10 fr.; M. G., La Chaux-de-Fonds,  5 fr.; Total 
p ou r  1965: Fr. 4556.60.

Souscription 1966: janvier.  C. B., Neuchâte l,  
10 fr.; M. G., Les Geneveys-sur-Coffrane,  
10 fr.; 3. P. F., la  Chaux-de-Fonds.  10 fr.; 
P. M., Fontena is . 5 fr.; C. S., La Chaux-de- 
Fonds, 2 fr.; P. P., Neuchâte l,  5 fr.; M. T., 
Bâle, 2 fr.; anonyme, 5 fr.; G. P., La Chaux- 
de-Fonds,  60 fr.; p. H., Neuchâte l,  5 fr.; N. A., 
Neuchâte l,  2 fr.; E. C.. Courrendlin , 2 fr.; 
E. P., La Chaux-de-Fonds, 1 fr.; R. P. Ta
vannes ,  1 fr.; M. D., La Chaux-de-Fonds, 2 fr.; 
E. H., Cernier,  1 fr.; R. K., C hexbres .  1 fr.; 
A. 3.. La Chaux-de-Fonds, 2 fr.; H. C., La 
Chaux-de-Fonds 2 fr.; L. M., La Neuveville, 
50 et.; H. C., Delémont , 2 fr.; A. W., Bienne, 
1 fr.; A. S., Berne, 1 fr.; R. P., Tramelan, 1 fr.; 
Y. H., Villeret, 2 fr.; R. G.. Tramelan, 1 fr.; 
H. Z., Les Verrières . 1 fr.; R. S., Moutler, 
10 fr.; C. H., Saint-Ursanne, 2 fr.; D. 3., Pe
seux,  60 fr.; N. H., Le Locle. 2 fr.; A. B., Lau
sanne .  2 fr.; 3. D., Le Locle, 10 fr.; Parti s o 
c ia li s te  neuchâte lo is ,  119 fr.; A. D., Le Locle, 
50 et .; 3: P., Neuchâte l,  20 fr.; 3. P. G., Le 
Locle, 5 fr.; B. H., Les Brenets.  2 fr.; 3. N., La 
Chaux-de-Fonds,  1 fr.; E. R., Courtelary,  10 fr.; 
M. R.. Chambrellen ,  3<>fr.; M. R., La Chaux- 
de-Fonds ,  2, tc.; anonyme, 300 fr,. Total jan 
v ie r : Fr. 688.—.

Nous remerc ions «Incèrement to us  le s  g é 
néreux souscrip teurs .  Notre  c om pte  d e  c h è 
q u e s  p o s tau x  23-313 res te ,  plus  que  Jamais, 
ouvert  I 1 L'ADMINISTRATION.

Neuchâtel

Dans l'enseignem ent
M. G. Dubois, professeur au Gym

nase cantonal, à Neuchâtel, e t M. C. 
Robert-G randpierrë, professeur au 
Gymnase cantonal, à La Chaux-de- 
Fonds, ont célébré, le prem ier le 40* 
anniversaire et le second le 25* anni
versaire de leur activité au service 
des écoles neuchâteloises.

Le Conseil d’E tat leur a exprim é 
ses félicitations et ses remerciements 
au cours d’une réunion présidée par 
le chef du départem ent de l’Instruc
tion publique.

THÉÂTRE MUNICIPAL

L'ÉTERNEL MARI
DE DOSTOIEVSKY

C’est le Théâtre de la Comédie, de 
Genève, qui est venu présenter, jeudi, 
vendredi et samedi, l’«Eternel Mari», 
roman de Dostoïevsky, adapté à la 
scène par Jean Mauclair.. Ce mari, 
excellemment incarné par Raoul 
Guïllet, s’aperçoit, après la mort de 
sa femm e, qu’elle l’a trom pé avec l’un  
de ses meilleurs amis. Un enfant est 
issu de ces amours coupables. Le mari 
s’appliquera à torturer mentalement 
celui qui l’a bafoué, tout en se tortu
rant lui-même. Le climat est lourd, 
désespéré, trouble. Raoul Guillet et 
son partenaire, André Berger, confè
rent à  cette action à la fois violente 
et feutrée toutes les nuances et les 
subtilités d’un tex te  demandant aux  
interprètes autant d’intelligence que 
de sensibilité.

La mise en scène contribue à  cette 
atmosphère de tension, d’angoisse 
même. Nous avons là un spectacle 
dont la réussite repose sur tous ces  
éléments: la qualité de l’œ uvre origi
nale, celle de l’adaptation, celle de la 
réalisation, celle enfin des comédiens 
et, pourrions-nous ajouter, celle du 
public qui, jeudi soir, s’est montré v i
brant et réceptif. Ce fu t déjà le cas 
à Genève.

Un bon point donc à l’actif de la 
collaboration qui s'affirm e dans le 
domaine théâtral, en Suisse française. 
Signalons que cette œ uvre a été enre
gistrée par la Radio romande, qui la 
diffusera en avril. Géo-H. Blanc.

ORGES

D ébat politique
Le Club orgelais met sur pied un 

débat politique dont le moins que 
l’on puisse dire est qu’il s’annonce 
passionnant. M. Liron (député rad i
cal), M. Bagi (député chrétien-social), 
M. Agassis (député agrarien), M. 
Miéville (candidat popiste aux pro
chaines élections) ainsi que notre ca
m arade Barbey, député, en décou
dront sur la politique agrarienne de 
notre pays. Nul doute que nombreux 
seront les curieux, intéressés par ce 
genre de « spectacle », le vendredi 
25 février, au Battoir communal.

DANS LE CANTON DU TESSIN

Violent incendie
Lundi soir, peu après 18 heures, un 

violent incendie a éclaté dans la  loca
lité de Berzona (val Onsernone), dans 
la  maison de M. Piero Lucchini, au 
centre du village. Les pompiers de 
Loco, prom ptem ent accourus, dem an
dèrent la collaboration du corps des 
pompiers de Locarno, lesquels, m al
gré le mauvais état des routes à la 
suite des chutes de neige, rejoignirent 
le village avec tous leurs moyens mé
caniques. Malheureusement, leur tâ 
che devait se lim iter à circonscrire 
l’incendie pour empêcher que celui-ci 
ne se propage aux habitations voi
sines. La maison de M. Lucchini a été 
presque complètement détruite. Les 
dégâts sont im portants et la cause du 
sinistre n ’est pas encore connue.

Société 
des jeunes commerçants
La Société des jeunes commerçants 

s’est réunie en assemblée générale 
annuelle, le 15 février dernier au Café 
Vaudois. Du rapport annuel du pré
sident central, M. Robert Bovard, on 
relève notamment l’intense activité 
de la société tan t dans le domaine 
de la  formation professionnelle que 
social. L’effectif des membres a béné
ficié d ’une forte augmentation et s’é
lève m aintenant à 10111 membres. 
Elle a promu à l’honorariat 38 de ses 
membres. Le comité sera composé 
pour 1966 de MM. Robert Bovard, pré
sident ; Gustave Jaquerod, vice-pré
sident ; Victor Amstutz, caissier, Jean- 
Jacques Grec, secrétaire ; Humbert 
Cambrosio, membre adjoint ; en font 
partie en tan t que membres : MM. 
J. Briod, H. Combernous, R. Delapraz, 
R. Déléderray, P. Gardel, C. Genton, 
J. Haslebacher, A. Jotterand, E. Mo- 
ret, A. Rossy, R. Sommer, A. Staub.

ARLETTY au Théâtre 
municipal d e  Lausanne

GALAS KARSENTY-HERBERT

Les 24, 25 e t  26 fév r ie r  1966, Arle tty  
v a  fa ire  sa  r e n t r é e  t h é â t r a l e  d a n s  les  
« M o n s tre s  s a c ré s  », d e  Dean C o c te au .  
Elle s e ra  a c c o m p a g n é e  à l 'aff iche p a r  
Y ves  Vincent,  H u g u e t t e  Hue  e t  Suze t  
M a ïs .  L 'œ u v re  d e  C o c te a u  n ous  fait 
p é n é t r e r  d a n s  l e s  m ilieux d u  th é â t r e ,  
qu'i l  c o n n a is sa i t  m ieu x  q u e  p e r s o n n e .  
Location, o u v e r t e  p o u r  c e  s p e c ta c l e  
d e  choix.

M. Arnold Jaques-Petitpierre
C’est avec chagrin que nous appre

nons le décès de M. Arnold Jaques- 
Petitpierre, décédé dans sa 64" année 
seulement, à Sainte-Croix, après une 
longue maladie. Le défunt était le 
père de notre excellent camarade et 
ami A dalbert Jaques-Parriaux, et 11 
fu t président du Conseil communal de 
Sainte-Croix.

A sa veuve, M°" Antoinette Jaques- 
Petitpierre, à notre ami Adalbert e t à 
la famille douloureusement frappés 
par ce deuil, nous présentons, au nom 
de notre rédaction et de tous les amis 
socialistes, nos sentiments de très 
vive sympathie.

Pour les obsèques, voir l’avis de la  
famille.

Election du Conseil d'Etat 
e t du Grand Conseil

Liste des conférences 
22 février

Begnin, 20 h., salle du Conseil com
munal, orateur : P. Graber.

Vaulion, 20 h., salle du Conseil 
communal Hôtel des Trois-Cœurs, ora
teu r : R. Deppen.

Territet, 20 h. 30, R estaurant Za- 
ninetta, orateurs : F. Paroz et W. 
Schneider.

Montreux, salle du Conseil commu
nal.

Treytorrent, 20 h., Café Bellevue, 
orateurs : les candidats.

ON NE FAIT PAS 
D’OMELETTES...

Sous ce titre, j’ai donné 
deux échos-renseigne- 
ments concernant les acci
dents de la route dans le 
canton. A ce propos, j’ai 
reçu d’un bon camarade 
yverdonnois une lettre qui 
commence par ces mots : 

« C’est avec beaucoup 
d’intérêt que je lis notre 
journal, comme tous les 
miens du reste. Cepen
dant, à l’occasion, je pense 
qu’il est bon de vous dire 
quand nous ne sommes 
plus tout à fait d’accord. » 

Très bien ce début et ça 
fait plaisir que des lec
teurs prennent la peine 
d’écrire au journal, au ré
dacteur. Nous avons ici, 
plus peut-être que dans 
bien d’autres journaux, 
une correspondance de 
lecteurs qui, mises à part 
certaines critiques chagri
nes, réconforte et encou
rage les rédacteurs...

Mais je reprends la 
lettre de mon correspon
dant :

« Dans la dernière ru 
brique « A tous les échos » 
(la plus lue du journal) 
(merci, merci bien), vous 
lancez une pointe aux con
ducteurs du dimanche, 
faisant chorus ainsi avec 
nos grands censeurs bour
geois. Pour une fois, je  
prendrai leur défense, 
car qui sont ces malheu
reux  conducteurs du di
manche, ces pelés, ces ga
leux, auteurs de toutes les 
catastrophes routières, 
bien sûr, bêtes noires de 
notre superbe gendarme
rie  ? »

OUI, QUI SONT-ILS?

Notre aimable corres
pondant répond lui-même 
à sa question :

« Eh bien ! comme par 
hasard, ce sont des em
ployés, des ouvriers, qui, 
travaillant dur toute la 
semaine, sont bien obligés 
de rouler le samedi et le 
dimanche, vu qu’ils n ’ont 
pas la possibilité de se 
« balucher » pendant les 
jours ouvrables. E t je 
pense que les beautés du

pays sont aussi pour eux 
et non seulement pour une 
minorité de privilégiés, 
qui, du reste, aim eraient 
bien revenir au bon vieux 
temps (pas si vieux), où 
ils étaient les seuls sur la 
route. »

Bravo ! J’approuve en
tièrement ce point de vue 
et nul plus que mol ne se 
réjouit du fait que de plus 
en plus l’automobile est 
à la portée des employés, 
fonctionnaires et ouvriers 
dont la défense des inté
rêts légitimes est la raison 
d’être de ce journal.

C’EST LE PROGRES-

C’est ça, le progrès. Que 
les choses qui n’étaient 
accessibles qu’à une mi
norité de privilégiés le de
viennent pour tous. Et 
pas seulement l’auto, mais 
les vacances au pays du 
soleil perpétuel, les voya
ges en avion, etc., etc. Et 
l’autre jour, quand j’ai vu 
dans les environs de Lau
sanne, un bâtiment en 
construction qui était

ceinturé par des voitures 
(modestes, pas des Rolls) 
appartenant aux ouvriers 
qui étaient occupés dans 
ce bâtiment, j’ai été très 
heureux.

Cependant, il faut con
venir que ceux qui ne 
roulent que peu et même 
très peu, doivent se mon
trer d’une grande pru
dence sur les routes et, 
pour autant que ce soit 
possible, emprunter des 
routes qui ne sont pas 
celles de la grande circu
lation. Enfin, mon corres
pondant — que je remer
cie en passant pour sa 
lettre — me dit « que la 
statistique prouve que les 
plus graves accidents sont 
dus à  des conducteurs 
chevronnés et trop témé
raires ». Ça n’est pas tout 
à  fait juste. La majorité 
des accidents, la très 
grande majorité — et par
mi ceux-ci, les plus graves 
— sont dus à  des conduc
teurs jeunes, entre vingt 
et vingt-quatre ans.

Mais ça, c’est une autre 
question... ACHAUD
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Le billet de Jules Humbert-Droz

Le traité sur la non prolifération 
des armes nucléaires

Les discussions de Genève, au sein de la Commission de I’ONU pour le 
désarmement, sont axées sur le problème de la non-prolifération des armes 
nucléaires. Les grandes puissances atomiques, Etats-Unis, Union soviétique et 
Grande-Bretagne, sont d’accord pour formuler un tel traité dont l’URSS et les 
Etats-Unis ont soumis des projets.

Ces deux projets visent à ne pas remettre ou vendre des armes atomiques, 
des secrets de fabrication et des matières fissiles aux Etats qui n’en possèdent 
pas, et ceux-ci qui seraient invités à signer cette convention s’engageraient à 
n’en point acheter et à n’en pas fabriquer.

Cependant, les grandes puissances nucléaires ne s’engageraient pas à n’en 
pas fabriquer et à réduire leurs stocks, ce qui reviendrait à leur assurer le 
monopole de l’armement nucléaire dans le monde.

Ce problème est essentiel. Les grandes puissances nucléaires devraient 
prendre d’autres engagements que celui de ne pas vendre ou remettre d'armes 
nucléaires à des tiers qui n’en ont pas.

C’est ce que le représentant des Etats non engagés, M. Trivedi (Inde), a 
fortement souligné la semaine dernière à la Commission du désarmement.

Pour les Etats ne possédant pas d’armes atomiques, un traité sur la non- 
dissémination des armes nucléaires doit contenir une clause par laquelle les 
puissances atomiques s’engagent solennellement à cesser leur fabrication. 
M. Trivedi a, de plus, réclamé des garanties pour les Etats qui renonceraient 
à se procurer des armes atomiques, garanties que Kossyguine a proposées dans 
son message à la conférence, mais sur lesquelles les représentants anglo-saxons 
se sont tus. Cette garantie devrait faire partie du traité et non apparaître 
comme un appendice de moindre importance.

Enfin, le représentant de l’Inde a clairement affirmé que les pays non 
alignés n’accepteront pas de signer un traité « qui ne prévoirait pas le gel de la 
production des armes atomiques par les puissances qui en possèdent déjà ». 
Il a souligné aussi leur inquiétude à l’égard de la France gaulliste et de la 
Chine communiste qui se sont refusées à signer le Traité de Moscou sur l’arrêt 
des expériences atomiques et qui entendent, au contraire, continuer leurs 
explosions dans l’atmosphère.

La discussion générale étant terminée, la Commission du désarmement en
gagera la discussion sur les projets qui lui sont soumis. Le discours de 
M. Trivedi, au nom des neutres dépourvus d’armes atomiques, permet de 
prévoir de très importantes discussions. Les neutres, en effet, ne veulent pas 
séparer le traité sur la non-prolifération des armes nucléaires du problème 
général du désarmement et réclameront des grandes puissances l’arrêt de la 
production d’armes nucléaires, M. Trivedi les a comparées à l’empereur mongol 
« qui, ivrogne lui-même, interdisait de boire dans son empire ». Il faut que les 
Grands donnent l’exemple de la non-prolifération en cessant la fabrication 
des armes atomiques, sinon le traité ne sera, de leur part, qu’un traquenard 
pour s’assurer un monopole nucléaire et mettre les petites nations dans leur 
dépendance. JULES HUMBERT-DROZ.

Genève: derniers devoirs

Une « reine » pas comme les autres

M iss Rebecca H su H ui M in, de H ong-kong, une des plus grandes cuisinières 
chinoises du m onde, v ie n t de qu itter  Zurich  après un séjour de trois sem aines 
au cours duquel elle a prêté  ses ta len ts au « S tud io  de la cuisine ». La voici, 
lors de son accueil à l’aéroport par M. A rth u r  S tôcklin , représentant la G uilde  

suisse des cuisiniers établis e t la direction du « S tud io  de la cuisine ».

Au Tribunal criminel de Lausanne

L’homme qui dévalisa 
<Montres et Bijoux

U ne nom breuse assistance se p res
sait, h ie r  ap rès m idi, au T em ple de 
Carouge, à  l ’occasion des obsèques de 
no tre  reg re tté  cam arade  e t  am i, le. Dr 
F e rn an d  W yss-C hodat, enlevé su b ite 
m en t à  l ’affection  des siens il y  a quel
ques jours. Le p a s teu r R obert R iedel, 
am i du défunt, rap p e la  en  term es 
ém ouvants ce que fu t le  Dr W yss- 
Chodat, m em bre ag issan t de la  p a -  
roissse p ro testan te  de C arouge, juge  
écla iré  à  la  C ham bre pénale  de l ’en 
fance, où il ten ta  to u t pou r rem ettre  
les jeunes su r la  bonne voie, m édecin 
au  service des petites gens qu i ne 
m énagea n i son tem ps ni sa peine, 
m ais aussi e t su rto u t un  époux e t un  
père  m odèle qu i eu t à sup p o rte r de 
cruelles épreuves sans jam ais p e rd re  
sa  foi. I l re s te ra  un  g rand  exem ple 
pour tous ceux qu i l’on connu.

A u nom  du P a r ti  socialiste genevois, 
n o tre  cam arade Jean  T reina , ancien 
p résiden t du Conseil d ’E tat, apporta  
la  sym pathie des m ilitan ts socialistes 
à la  fam ille de F ernand  W yss-C hodat 
dont p lusieu rs m em bres m archen t su r 
les traces de leu r père, lequel fu t un  
socialiste fidèle comm e le fu t déjà  
leu r g rand -père , le  Dr A drien  Wyss. 
A yant d it to u t ce que le p a rti d evait 
à  celui qu i nous q u itte  si p rém atu ré 
m ent, soit en qualité  de député, soit à 
son poste de juge, so it comm e collabo
ra te u r  bénévole de la  Policlinique u n i

v e rs ita ire  de ch irurg ie , e t to u t sim 
p lem ent comm e m édecin, Je a n  T reina 
conclu t en sou lignan t com m ent une 
vie, si p leine e t si com plète, m e t les 
forces hum aines à ru d e  contribution . 
F e rn an d  W yss-C hodat a certes trouvé 
sa récom pense parce  q u ’ay an t b eau 
coup donné il a beaucoup reçu.

N otre devoir, à nous qu i restons, 
est sim ple : e n tre te n ir  son souvenir, 
e t aucun  de nous n ’y m anquera.

A près une d e rn iè re  p rière , une foule 
nom breuse défila  devan t la  fam ille. 
N ous avons noté, parm i les person
n alités politiques, un iversita ires  e t ju 
diciaires, nos cam arades W illy Donzé, 
conseiller d ’E ta t, e t P ie rre  B rand t, 
p rés iden t de la  C ham bre pénale  de 
l ’enfance.

P eu  après, au  crém ato ire  de S a in t- 
Georges, se dérou la  une u ltim e e t 
ém ouvante  cérém onie m açonnique.

LE TEMPS QU’IL FERA
Prév ision  pour la  jou rnée  pou r tou te  

la  Suisse : La couvertu re  nuageuse 
sera  trè s  changean te  e t de belles 
éclaircies a lte rn e ro n t avec des av e r
ses, celles-ci se m o n tran t p lus fré 
quentes su r  les m ontagnes cet ap rès- 
m idi. En p la ine  la  tem p éra tu re  a t
te in d ra  p lus 7 à p lus 12 degrés e t le 
ven t, du sud-ouest se ra  fa ib le  à  m o
déré, en m ontagne il  se ra  fort. i

Prochaine 
révision de l’AI
Lors de la  6 ' rév ision  de l ’AVS, les 

ren tes de l’assurance invalid ité  fu ren t 
aussi adaptées. P a r  la  suite, le  D épar
tem en t fédéra l de l’in té rieu r chargea 
une com m ission d ’experts  d ’exam iner 
les changem ents q u ’il y au ra it encore 
lieu d ’app o rte r à la  loi fédérale  sur 
l’assurance invalid ité. C ette com m is
sion v ien t de te rm in e r ses travaux .

Selon le service de presse des syn
dicats chrétiens, on com pte que les 
dépenses supplém enta ires ré su ltan t de 
la  rév ision  proposée p a r  la com m is
sion a tte in d ro n t p rès de 35 millions 
de francs p a r  an  : elles concernent 
p rinc ipalem en t , les m esures de réad ap 
tation . Cela obligerait à relever, ou tre  
les p res ta tions de la C onfédération  et 
des cantons, de 10 °/o la  cotisation im 
posée à p a rts  égales aux  salariés et 
aux  em ployeurs, celle-ci devan t ê tre  
portée de 0,4 à 0,5 "/o des salaires. 
C ette hausse de cotisation d ev ra it en 
tr e r  en v igueu r le 1" jan v ie r 1968 ou 
1970 : elle nécessite ra it une révision 
de la  loi.

Conférence ferroviaire 
internationale

Le conseiller fédéra l Spuhler, chef 
du  D épartem en t po litique e t ancien 
chef du  D épartem en t des tran sp o rts  
e t com m unications e t de l ’énergie, a 
ou v ert lundi, à  B erne, une conférence 
e x trao rd in a ire  chargée de désigner 
les m em bres du  Com ité adm in is tra tif 
de l ’Office cen tra l des tran sp o rts  in 
te rn a tio n au x  p a r  chem in de fer. C ette 
conférence, qu i siégera  ju sq u ’à sa 
m edi, dev ra  aussi conclure une con
vention  re la tiv e  à la  responsab ilité  
du chem in de fe r  pour la  m ort e t les 
b lessures de voyageurs.

L a conférence d ip lom atique a  ap 
pelé à sa  présidence le conseiller n a 
tional A. Schaller, de Bâle, p rem ier 
délégué de la  Suisse.

M. J . H aenni, d irec teu r de l ’Office 
cen tra l des tran sp o rts  in te rn a tio n au x  
p a r  chem in de fer, a fa it un  exposé 
su r les tâches qu i incom bent aux  
délégués des E ta ts  au  cours de cette 
session. L a conférence a approuvé en 
su ite  son règ lem en t des délibérations 
e t a  te rm iné  sa p rem ière  séance en 
constituan t des com m issions de t r a 
vail.

La durée du travail: 
la FCTA appuie l'Union

L a F édéra tion  suisse des trav a illeu rs  
du  com m erce, d e£ ’ tran sp o rts  e t de 
l ’a lim en ta tion  (FCTA), qu i com pte 
p lus de 40 000 m em bres, com m unique 
que son Com ité cen tra l s ’est réu n i 
sam edi 19 fév rie r  e t s’est prononcé au  
su je t de la  réduction  des h eu res de 
trav a il du  personnel de la C onfédé
ra tion . Le Com ité cen tra l reg re tte  la 
façon d ’ag ir du  Conseil fédéra l et 
s ’iden tifie  avec tou tes les décisions de 
l ’U nion fédéra tive  du personnel des 
adm in istra tions e t des en trep rises p u 
bliques. Le Comité cen tra l de la  FCTA 
inv ite  ses m em bres à sou ten ir le  p lan  
d ’action du personnel de la  C onfédé
ration .

D A N S LE C A N T O N  DE VAUD

Passante renversée
L undi, vers 18 h. 15, su r la  rou te  

Y verdon—L ausanne, dans le  village 
d ’E tagnières, une h ab itan te  de cette 
localité, Mme Jean n e  G rivet, 54 ans, 
qu i tra v e rsa it la  chaussée, a  é té  re n 
versée p a r  une vo itu re  conduite p a r  
un  rep ré sen tan t de comm erce, c ircu 
lan t en  d irection  de Lausanne.

S ou ffran t d ’une plaie  à  la  tê te  e t 
de contusions m ultiples, Mme G rivet 
a  é té tran spo rtée  à l ’hôpital.

La C our crim inelle  est form ée du 
p rés iden t P .-R . G illiéron, du  v ice- 
p rés iden t M. P e rr ira z  e t du  juge  R. 
B audere  qui son t assités du  ju ry . 
Lundi, à 9 heures, ce tte  cour a vu 
com paraître  le jeune  couple A lfred 
e t H élène K. A lfred  K, est inculpé de 
vol p a r  m étier, de délit m anqué de 
vol, vols d ’usage e t de dom m ages 
alors que sa fem m e com paraît pour 
recel.

A rrê té  après avoir cam briolé l’expo
sition  M ontres e t B ijoux qu i se ten a it 
à l ’occasion de l ’Expo, où il s’em 
p ara  de pièces exposées pour un  m on
ta n t de 1 200 000 fr., l’inculpé ava it 
été recherché avec une activ ité  fé
b rile  p a r  les polices régionales e t in 
ternationales. En effet, ce coup fu 
m an t ava it fa it g rand  b ru it e t l ’on se 
lança it dans des suppositions qui en
v isageaien t l’in te rven tion  d ’u n  gang 
in ternational.

Un amateur solitaire
A près qu ’il fu t a rrê té  pour cet ex

ploit, on réa lisa  que l’on ava it a ffa ire  
à un am ateu r so lita ire  qu i ava it déjà  
à  son actif une c inquan ta ine  de cam 
briolages fo rt m inim es, il fa u t b ien  
l ’avouer, en com paraison de celui de 
Beaulieu.

C ette  activ ité  délictueuse ava it 
com m encé en  1962 e t le  p ro d u it des 
vols se m onte à  environ 50 000 fr. en 
a rg en t alors q u ’il y  a égalem ent une 
som m e trè s  im portan te  rep résen tée  
p a r  les d ifféren tes m archandises q u ’il 
vola : cela va des q u a tre  canards cap 
tu rés  dans leu r enclos aux  trop  fa 
m eux bijoux  en passan t p a r  une pince 
à su^re ou une étole de vison.

Manque de  maturité
Le jeune hom m e de 26 ans qui est 

au  banc des accusés a péné tré  fo rt 
tô t dans le m onde des adu ltes sans 
avo ir bénéficié d ’une  éducation  qu i en 
a u ra it lim ité  les dangers. D écrit com
m e un  en fan t tou jours liv ré  à  lu i- 
m êm e, tra în a n t dans la rue, il n ’a pas 
eu à su b ir l ’au to rité  pa te rne lle  qui 
a u ra it é té souhaitable.

Il fu t forcé de se m arie r à  19 ans 
alors que sa fem m e en a v a it 17 e t ce 
m ariage  précoce ne sem ble pas l’avoir 
m ûri. Sa fem m e relève q u ’il re s ta it 
trè s  gam in, e t c’est p eu t-ê tre  a u tan t 
pou r se va lo riser à  ses yeux  que pour 
am éliorer la situa tion  financière  p ré 
caire  du m énage q u ’il se m it à voler 
régulièrem ent.

Sa fem m e é ta it au couran t de son 
ac tiv ité  délictueuse et, m a foi, en  
p ro fita it tou t en l’ex h o rtan t à  cesser 
ces folies. Du reste  elle ne  voyait pas 
to u t le p rodu it de ces vols, ca r A lfred 
K. en dépensait une bonne p a rtie  
dans les boîtes de nuit.

Le clou de ses 
cambriolages

On a relevé chez l’accusé une très 
g rande habileté, une agilité  auda
cieuse, tand is q u ’il ne p ren a it pas 
beaucoup de précau tions e t ne p ré 
p a ra it pas m inutieusem ent ses vols. 
La chance sem ble l’avoir servi très 
souvent. C’est b ien ce q u ’illu s tre  le 
cam briolage du P ala is de B eaulieu 
du  29 ju ille t 1964.

A lfred  K., après ê tre  m onté su r le 
to it où il e rra  à la  recherche d ’un« 
ouvertu re , s’in trodu isit p a r  l’im poste 
d ’une te rrasse  à l’in té rieu r de l’im 
m euble e t fin it p a r  se re tro u v er su r 
la scène du  théâtre . I l  déclare que ce 
n ’é ta it que dans l ’in ten tion  de faire  
la  caisse qu ’il e ffec tua it ce cam brio
lage e t qu ’au re s te  il ignorait que 
l ’exposition des b ijoux  se ten a it en 
ces lieux. C’est donc p a r  un  certa in  
h a sa rd  q u ’il tom ba su r les v itrines 
où s’é ta la ien t les bijoux, e t il y  pé
n é tra  p a r  le h a u t qui n ’é ta it ferm é 
que d ’un  filet. Il f it m ain  basse sur 
ce tte  fo rtu n e  e t re p a r ti t  p a r  un che
m in  sem blable à celui qu’il p r i t  pour 
en tre r. L’accusé é ta it loin de se dou ter 
de la va leu r de ce q u ’il em portait. 
P en d an t la  sem aine qu i suit, t e  b i
joux  se b a lad en t de gauche e t de 
droite, sans tro p  de précautions.

A lfred  K. les m ontra  successive
m en t à sa fem m e puis à deux con
naissances avec l’in ten tion  nous d it-il, 
de se fa ire  dénoncer, parce  qu ’il ne 
p ouvait p lus suppo rte r sa culpabilité. 
C’est b ien  ce qu i arri- a, e t chacun 
fu t su rp ris  d’app rend re  que c’é ta it ce 
jeune  m açon aux allures de voyou 
sym path ique qu i ava it réussi un coup 
si audacieux.

La réqu isition  du M in istère  public 
rep résen té  p a r  le  su b s titu t du procu
reu r, M. G uignard, est trè s  sévère : 
12 ans de réclusion e t 10 ans de p ri
vation  des d ro its  civiques pour A lfred 
K., e t tro is ans d ’em prisonnem ent 
p o u r sa fem m e. I l m it l’accen t su r le 
ca rac tè re  dangereux  de l’accusé qui 
p rocédait p a r  effraction  e t qu i em 
ploya parfo is la con tra in te  au moyen 
d ’une arm e. Il re leva égalem ent le 
danger de récid ive que rep résen te  ce 
genre d ’activ ité  et la  circonstance 
aggravan te  du m étier.

La lecture  du jugem en t au ra  lieu 
m ard i à 17 heures.

P. H.

DANS LE C A N T O N  DU TESSIN

Un câble disparait
Des trav au x  de te rrassem en t sont en 

cours en tre  les villages de R ancate 
e t de Besacio. Ils nécessitent la  mise 
à ciel ouvert d ’un  câble téléphonique. 
Des voleurs en ont p ro fité  pou r couper 
le  câble e t vo ler ainsi 15 kilos de 
cu ivre d ’une v a leu r de 3000 fr. Le fa it 
s ’est p ro d u it il y  a q u a tre  jou rs déjà, 
m ais il n ’a été com m uniqué officielle
m en t que m a in ten an t seulem ent.

P en d an t tou te  une journée, les com
m unes de Besazio, d ’Anzo, de T re- 
m ona et de M eride, ainsi que les pos
tes fron tières de la  région, sont de
m eurés sans téléphone.

Jeunes voleurs arrêtés
La police de Locarno, à la  suite 

d ’un  coup de téléphone anonym e, a 
réussi, dans la  journée de lundi, à a r 
rê te r  six  jeunes gens, dont l’un en
core m ineur, qui ont é té re tenus pour 
ê tre  les au teu rs  du vol comm is dans 
la  n u it de d im anche à lund i dans un 
m agasin de confection de M uralto, et 
d ’au tres  vols signalés dern ièrem ent 
dans la région de Locarno.
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Une usine qui 
fait parler d'elle

Les citoyens de N eu- 
hausen, sur les chutes 
du Rhin, se sont pro 
noncés récem m ent sur  
un  crédit supp lém en
taire de 260 000 francs 
pour la construction  
d’une nouvelle usine à 
gaz. Les radicaux, les 
conservateurs catholi
ques et les socialistes 
éta ien t favorables au 
projet; le P arti agra- 
rien, en revanche, y  
était opposé; de graves 
reproches sont adressés 
au rapporteur de cons
truction  du Conseil com 
m unal, reproches basés 
sur la façon dont le 
projet a été financière
m en t étudié.




